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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: 0D83-1025-10248-D 
DOMS/DPH-PDS/0D83 N°2025-109 

DECISION 

portant extension de 2 places d'hébergement complet internat 
au sein de l'EEAP SAN SALVADOUR 

sis 4312 route de l'Almanarre - BP 30080 - 83407 HYERES 
géré par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) 

FINESS EJ: 75 071 218 4 
FINESS ET : 83 002 527 6 

Le Directeur général de 
l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313- 
4, L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 1432-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 
du 15 juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2017 A 083 du 11 janvier 2018 relative à la demande d'autorisation d'activité de soins de 
suite et de réadaptation sans mention spécialisée, sous les modalités adultes et enfants (moins de 6 ans 
et de 6 à 18 ans) et sous les formes d'hospitalisation à temps complet et à temps partiel de jour; 

Vu la décision n° 2019-061 du 2 décembre 2019 portant autorisation de transformation d'une activité de 
soins de suite et de réadaptation de l'hôpital San Salvadour en un établissement pour enfants ou 
adolescents polyhandicapés (EEAP) de 43 lits gérés par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 
PARIS; 

Vu la décision n° 2024-085 du 26 juillet 2024 portant autorisation de transformation de 10 places tous 
modes d'accueil et d'accompagnement en 10 places d'accueil de jour en file active au sein de l'EEAP SAN 
SALVADOUR, sis 4312 route de l'Almanarre, BP 30080, 83407 HYERES, géré par !'ASSISTANCE 
PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 issue de la conférence nationale du 
handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire 
des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation 
de handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 2 places d'internat déposé par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 
PARIS en date du 26 juin 2025 ; 

Vu la notification du 3 octobre 2025 relative à l'attribution de 2 places par extension de l'EEAP San 
Salvadour géré par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 
2024 pour l'année 2025 ; 

Considérant que cette extension vise à créer 2 places d'hébergement complet internat au sein de l'EEAP 
SAN SALVADOUR; 

Considérant que cette extension vise à répondre aux problématiques particulières du public 
polyhandicapé au regard des besoins identifiés sur le territoire du Var ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code 
l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département du Var et est conforme à 
l'instruction du 7 décembre 2023 ainsi qu'à l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 2 places pour un public polyhandicapé au sein de l'EEAP SAN 
SALVADOUR, sis 4312 route de l'Almanarre - BP 30080-83407 HYERES est accordée à !'ASSISTANCE 
PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à compter du 1er octobre 2025. 

Article 2: la capacité totale de l'EEAP SAN SALVADOUR est portée à 45 places. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 

Article 3: les caractéristiques de l'EEAP SAN SALVADOUR sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax · 04.13.55.80.40 
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Entité juridique (EJ): ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS 
FINESS EJ: 75 0712184 
Adresse : 55 boulevard Diderot - 75012 PARIS 
Statut juridique : [15] Etablissement Public Régional Hospitalier 
N° SIREN : 267 500 452 

Entité établissement (ET): EEAP SAN SALVADOUR 
FINESS ET: 83 002 527 6 
Adresse : 4312 route de l'Almanarre - BP 30080 - 83407 HYERES 
Code catégorie : [188] Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés 

Pour 33 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 10 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 2 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] 
[48] 
[500] 

[844] 
[21] 
[500] 

[844] 
[11 l 
[500] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Tous modes d'accueil et d'accompagnement 
Polyhandicap 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Accueil de jour 
Polyhandicap 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Hébergement complet internat 
Polyhandicap 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de 
l'autorisation à l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service 
aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article 
L. 312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation de l'EEAP SAN SALVADOUR reste fixée à quinze ans à compter du 
2 décembre 2019. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision 
motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte 
pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

2 7 NOV. 2025 
Pout le DirecteJr~~Ml1iH~i1~BlPACA I j j 
Le Directeur de l'Offre Médico-Social~:;~--­ 

David CATILLON 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : D083-1025-10253-D 
DOMS/DPH-PDS/D083 N°2025-110 

DECISION 

portant extension de 5 places d'accueil de jour 
au sein de l'EEAP SAN SALVADOUR 

sis 4312 route de l'Almanarre - BP 30080 - 83407 HYERES 
géré par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) 

FINES$ EJ : 75 071 218 4 
FINES$ ET: 83 002 527 6 

Le Directeur général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, 
L. 313-4, L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 1432-1 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 
du 15 juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2017 A 083 du 11 janvier 2018 relative à la demande d'autorisation d'activité de soins de 
suite et de réadaptation sans mention spécialisée, sous les modalités adultes et enfants (moins de 6 ans 
et de 6 à 18 ans) et sous les formes d'hospitalisation à temps complet et à temps partiel de jour; 

Vu la décision n° 2019-061 du 2 décembre 2019 portant autorisation de transformation d'une activité de 
soins de suite et de réadaptation de l'hôpital San Salvadour en un établissement pour enfants ou 
adolescents polyhandicapés (EEAP) de 43 lits gérés par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 
PARIS; 

Vu la décision n° 2024-085 du 26 juillet 2024 portant autorisation de transformation de 10 places tous 
modes d'accueil et d'accompagnement en 10 places d'accueil de jour en file active au sein de l'EEAP SAN 
SALVADOUR, sis 4312 route de l'Almanarre, BP 30080, 83407 HYERES, géré par !'ASSISTANCE 
PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
paca.ars.sante.fr 
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Vu la décision n° 2025-109 du 27 novembre 2025 portant extension de 2 places d'hébergement complet 
internat au sein de l'EEAP SAN SALVADOUR sis 4312 route de l'Almanarre- BP 30080- 83407 HYERES 
géré par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP); 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1NCNSNDFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 issue de la conférence nationale du 
handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire 
des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation 
de handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 5 places d'accueil de jour déposé par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX 
DE PARIS en date du 26 juin 2025 ; 

Vu la notification du 3 octobre 2025 relative à l'attribution de 5 places par extension de l'EEAP SAN 
SALVADOUR géré par !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 
2024 pour l'année 2025 ; 

Considérant que cette extension vise à créer 5 places d'accueil de jour au sein de l'EEAP SAN 
SALVADOUR; 

Considérant que cette extension vise à répondre aux problématiques particulières du public 
polyhandicapé au regard des besoins identifiés sur le territoire du Var ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code 
l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département du Var et est conforme à 
l'instruction du 7 décembre 2023 ainsi qu'à l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 5 places pour un public porteur de polyhandicap au sein de l'EEAP 
SAN SALVADOUR, est accordée à !'ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) à compter 
du t= octobre 2025. 

Article 2: la capacité totale de l'EEAP SAN SALVADOUR est portée à 50 places. Cette autorisation vaut 
autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité des places. 

Article 3: les caractéristiques de l'EEAP SAN SALVADOUR sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 
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Entité juridique (EJ): ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS 
FINESS EJ: 75 0712184 
Adresse: 55 boulevard Diderot - 75012 PARIS 
Statut juridique : [15] Etablissement Public Régional Hospitalier 
N° SIREN : 267 500 452 

Entité établissement (ET): EEAP SAN SALVADOUR 
FINESS ET : 83 002 527 6 
Adresse: 4312 route de l'Almanarre - BP 30080- 83407 HYERES 
Code catégorie : [188] Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés 

Pour 33 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 15 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 2 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] 
[48] 
[500] 

[844] 
[21] 
[500] 

[844] 
[11 J 
[500] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Tous modes d'accueil et d'accompagnement 
Polyhandicap 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Accueil de jour 
Polyhandicap 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Hébergement complet internat 
Polyhandicap 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de 
l'autorisation à l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service 
aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article 
L. 312-A du CASF. 

Article 6: la validité de l'autorisation de l'EEAP SAN SALVADOUR reste fixée à quinze ans à compter du 
2 décembre 2019. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision 
motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte 
pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le O 1 DEC, 2025 
Pour le Directeur Général de l'ARS PACAC'nJ/J __ 
Le Directeur de l'Offre Médico-So~ 

David CATILLON JV 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1125-11256-D  

 
 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°84#000281 A LA SELARL PHARMACIE DU 

COURS DANS LA COMMUNE DU THOR (84250) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine, en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet de Vaucluse du 21 octobre 1942 enregistrant la licence n°67 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 8 cours Gambetta au THOR (84250) ; 
 
Vu l’arrêté n°77 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 27 août 1958 enregistrant la licence 
n°67 délivrée le 21 octobre 1942 ; 
 
Vu l’arrêté n°111 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 13 juin 1964 enregistrant la licence 
n°67 délivrée le 21 octobre 1942 ; 
 
Vu l’arrêté n°141 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 17 octobre 1968 enregistrant la 
licence n°67 délivrée le 21 octobre 1942 ; 
 
Vu l’arrêté n°414 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 4 octobre 1990 enregistrant la 
licence n°67 délivrée le 21 octobre 1942 ; 
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Vu l’arrêté n°498 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 25 janvier 1995 enregistrant la 
licence n°67 délivrée le 21 octobre 1942 ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet de Vaucluse du 20 décembre 1995 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie du : 8 
cours Gambetta au THOR (84250) vers le : 1 cours Victor Hugo au THOR (84250) ; 
 
Vu l’arrêté n°554 du Préfet de Vaucluse du 21 novembre 1997 portant enregistrement d’une déclaration 
d’exploitation d’une officine de pharmacie située : 1 cours Victor Hugo au THOR (84250) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 29 juillet 2025, présentée par la SELARL PHARMACIE DU COURS, exploitée par 
monsieur RICARD Gilles, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie située 1 cours Victor Hugo au THOR 
(84250) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 199 avenue de la Libération au 
THOR (84250) ; 
 
Vu la saisine en date du 22 août 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de PACA Corse, de la 
Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de Vaucluse et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens 
d’Officines de PACA ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 10 septembre 2025 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
Vaucluse ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 18 septembre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de PACA 
Corse ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 19 septembre 2025 de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines de 
PACA ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 3 novembre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que la SELARL PHARMACIE DU COURS sise 1 cours Victor Hugo au THOR (84250) sollicite un 
transfert vers un nouveau local situé 199 avenue de la Libération Jean Moulin au THOR (84250) ; 
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier 
d’accueil du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même de quartier central de la ville du THOR délimité 
par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur comme suit au nord par 
les limites communales, à l’est par les limites communales, au sud par la voie ferrée, à l’ouest par les limites 
communales, vers un local distant de 400 mètres ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux critères doivent être remplis. D’une part, le transfert d’officine doit 
permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine. 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 
 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 
à L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues 
par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé 
publique et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
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3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des places de stationnement pour véhicules particuliers ; 
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis tacite favorable de la Sous-
commission départementale d’accessibilité ERP (Etablissement Recevant du Public) en date du 29 mars 2025 
visé au sein de l’arrêté du Maire de la commune du THOR accordant un permis de construire valant autorisation 
de travaux au nom de la commune (84250) ; 
 
Considérant l’avis émis en date du 3 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine 
remplissent les conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la 
santé publique, permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé 
publique et garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte 
en médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci demeurant desservie par la pharmacie du marché située 31 place du Marché au 
THOR (84250) ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-2 et L.5125-3-3 du 
code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté du Préfet de Vaucluse du 20 décembre 1995 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie du : 8 
cours Gambetta au THOR (84250) vers le : 1 cours Victor Hugo au THOR (84250) est abrogé à compter de la 
déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 2 : 
 
L’arrêté n°554 du Préfet de Vaucluse du 21 novembre 1997 portant enregistrement d’une déclaration 
d’exploitation d’une officine de pharmacie située : 1 cours Victor Hugo au THOR (84250) est abrogé à compter 
de la déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du Préfet de Vaucluse du 21 octobre 1942 enregistrant la licence n°67 pour la création de l’officine de 
pharmacie située 8 cours Gambetta au THOR (84250) est abrogé. 
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Article 4 :  
 
L’arrêté n°77 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 27 août 1958 enregistrant la licence 
n°67 délivrée le 21 octobre 1942 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
L’arrêté n°111 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 13 juin 1964 enregistrant la licence 
n°67 délivrée le 21 octobre 1942 est abrogé. 
 
Article 6 :  
 
L’arrêté n°141 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 17 octobre 1968 enregistrant la 
licence n°67 délivrée le 21 octobre 1942 est abrogé. 
 
Article 7 :  
 
L’arrêté n°414 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 4 octobre 1990 enregistrant la licence 
n°67 délivrée le 21 octobre 1942 est abrogé. 
 
Article 8:  
 
L’arrêté n°498 portant déclaration d’exploitation du Préfet de Vaucluse du 25 janvier 1995 enregistrant la licence 
n°67 délivrée le 21 octobre 1942 est abrogé. 
 
Article 9 :  
 
La demande formée par la SELARL PHARMACIE DU COURS, exploitée par monsieur RICARD Gilles, 
pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie située 1 cours Victor Hugo au THOR (84250) en vue d’obtenir 
l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 199 avenue de la Libération au THOR (84250) ; 
est accordée. 
 
Article 10 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n°84#000281. Elle est octroyée à l’officine sise 199 
avenue de la Libération au THOR (84250). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 11 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 12 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 13 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
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Article 14 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 15 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 18 novembre 2025 
 

 

 SIGNE 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00025 - 2025 11 18 DECISION TRANSFERT PHARMACIE DU COURS LE THOR 18



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-12-04-00005

ARRETE 2025 CCAR-SMR12-066 DE

COMPOSITION DES MEMBRES DU COMITE

CONSULTATIF D'ALLOCATION DES

RESSOURCES RELATIF AUX ACTIVITES DE SOINS

DE SUITE ET READAPTATION MENTIONNEE

DANS L'ARTICLE L. 162-22-6 et R. 162-29 DU

CODE DE LA SECURITE SOCIALE DANS LA

REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-12-04-00005 - ARRETE 2025 CCAR-SMR12-066 DE COMPOSITION DES MEMBRES DU

COMITE CONSULTATIF D'ALLOCATION DES RESSOURCES RELATIF AUX ACTIVITES DE SOINS DE SUITE ET READAPTATION

MENTIONNEE DANS L'ARTICLE L. 162-22-6 et R. 162-29 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE DANS LA REGION

PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

19



., 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DOS-1225-12186-D 

ARRETE 2025 CCAR-SMR12-066 DE COMPOSITION DES MEMBRES 
DU COMITE CONSULTATIF D'ALLOCATION DES RESSOURCES RELATIF AUX ACTIVITES 

DE SOINS DE SUITE ET READAPTATION MENTIONNEE DANS L'ARTICLE L. 162-22-6 et R. 162-29 DU 
CODE DE LA SECURITE SOCIALE DANS LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR 

Le Directeur Général de ('Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l'article L. 162-23-3 et L.162-23-11; 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78; 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de 
réadaptation ; 

Vu l'article R. 162-29 créant auprès de chaque agence régionale de santé, un comité consultatif d'allocation des 
ressources relatif aux activités d'urgence, de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation des 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 ; 

ARRETE 

Article 1er : 

La section chargée d'émettre un avis sur l'allocation des ressources des activités de soins de suite et de 
réadaptation est composée : 

1) De dix représentants des organisations nationales les plus représentatives des établissements de santé 
publics et privés désignés par celles-ci, dans les conditions suivantes : 

a) Le nombre de représentants par fédération est déterminé en fonction de l'activité des établissements 
relevant de chacune des fédérations au sein de la région ; 

b) Au moins, un représentant de chaque fédération est un médecin ; 

2) De deux représentants des associations d'usagers et de représentants des familles, spécialisés dans le 
domaine d'activité, nommés par le directeur général de l'agence régionale de santé. 

Un président et un vice-président de la section sont désignés parmi les membres selon des modalités fixées par 
le règlement intérieur. 

A(.Jcnco réqionn lo 
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Article 2: 

Dans la région Provence-Alpes-Côte-D'azur, le comité des activités de soins de suite et de réadaptation sera 
constitué de 12 membres au total: 

10 représentants des établissements de santé ; 
2 représentants des usagers. 

Soit 12 titulaires et 12 suppléants. 

Article 3: 

Identité Email 

Fédération de l'hospitalisation,privée -FHP PACA - 04.91.81.73.11 
Le Grand Prado, 20 Allées Turcat Méry 13008 MARSEILLE - fhi;2sudest@fh12-se.fr 

FHP 1 M. Philippe IMBACH, 12hili12i;2eimbach@orange.fr Titulaire Directeur du SSR Pédiatrique VAL PRE VERT 

FHP 1 Mme Corinne FAU, corinne-fau(@orange.fr Suppléant Directrice CRF L'EAU VIVE 

FHP 2 M. Loïc CONTEVILLE, loic.donteville(@inicea.fr Titulaire Directeur Régional Santé Sud-Est INICEA 

FHP 2 M. Stéphane DEUTSCH, sdeutsch.imm83(@lna-sante.com Suppléant Directeur Institut Médicalisé MAR VIVO 

FHP 3 M. le Dr Gabriel BOSSY, 
Titulaire DG Clinique SAINT FRANÇOIS et La gabriel.bossy@nerim.net 

Phocéanne Sud 

FHP3 M. le Dr Pierre ALEMANNO, 12.alemanno(@i;2olesantesaintjean.fr Suppléant PDG SSR Pôle Antibes Saint Jean 

FHP4 M. Frédéric WOLF frederic.wolf(@emeis.com Titulaire Directeur Régional EMEIS Provence 

FHP4 M. Loïc BANCILHON, loic. bancilhon(@almaviva-sante .corn 
Suppléant Clinique de l'Etang de l'Olivier 

FHP 5 Mme Sabine GIORDANO, sgiordano(@cliniguesaintchristo12he.com Titulaire DG Clinique SAINT CHRISTOPHE 

FHP 5 M. Nicolas HUGOU, nicolas.hugou(@almaviva-sante.com Suppléant Directeur Clinique CHANTECLER 

FHP6 M. Jean-Louis MAURIZI, jl.maurizi(@centre-12aul-cezanne.com Titulaire PDG CRF PAUL CEZANNE 

FHP 6 Mme Marie BORDONNEAU, mariebordonneau@fh12-se.fr Suppléant Déléguée Régionale FHP Sud-Est 

Aqence rèçJionale de santé Provence-Alpes-Côte d'/\z.ur-Siè9e '132, boutevard de Paris CS S00:l9 13331 Marseille Cecex o:i 
Tél 04 13 55 80 10 
t.1.t1ps,/lvvv .. 1V-.,1,pt1_ca.ars.sante. fr/ 
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Fédération des Établissements Hospitaliers et d'Aide à la.Personne (FEHAP) PACA 
Tél.: 06 72 04 86 73 - 07 85 77 27 24 - La Maternité de Provence l'Etoile, CS 90051 

13089 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 02 - Paca@fehap.fr 

FEHAP 1 M. Philippe LOVATO, Qlovato(@mgen.fr Titulaire Directeur MGEN centre Pierre Chevalier 

FEHAP 1 Mme Magali GUERDER, m.guerder@leonberard.com Suppléant Directrice de !'Hôpital Léon Bérard 

FEHAP 2 Dr Emmanuel PIERANTONI 
Titulaire Médecin addictogue et Médecin DIM Fondation e.Qierantoni(@fondationseltzer.fr 

Edith Seltzer 

FEHAP 2 Dr David CHAPUIS david. chaQuis(@ugeca m .assurance-mal a die. fr Suppléant Médecin MPR Ugecam GAP 

Fédération Hospitalière de France (FHF) PACA- 04 91 38 15 69 
80, Rue Brochier 13354 MARSEILLE CEDEX 5 - secretariat.fhf-Qaca(@aQ-hmJr 

FH 1 Mme Stéphanie LUQUET, 
steQhanie. luguet(@ch-au bagne. fr Titulaire Directrice du CH AUBAGNE 

FH 1 M. Gilles OUFFOUR duffour.g(@ght04.fr Suppléant Directeur GHT 04 

FH 2 Dr Philippe BIGOT, 
Titulaire Médecin DIM et président de la CME du CH Qbigot@ch-orange.fr 

ORANGE 

FH 2 Dr Charlotte KELWA Y, charlotte.kelway@ch-toulon.fr Suppléant Médecin chef de service SMR du CHITS 

REPRESENTANTS DES USAGERS ET DES FAMILLES 

Titulaire Mme Catherine CHAPTAL, comite13marseille(@franceQarkinson.fr 
Association France Parkinson cdelaQlacette@orange.fr 

M. Emeric GUILLERMOU 
Suppléant Union nationale des associations de familles de emericguillermou@hotmail.com 

traumatisés crâniens et cérébro-lésés du Var 
(UNAFTC). 

Mme Mariane ASSO VERLAQUE marianeasso06(@gmail.com Titulaire Association SOS Cancer du Sein Régions Sud contact(@soscancerdusein.org PACA Corse 

Mme Marie Laure LUMEDILUNA, 
Suppléant Représentante Régionale des Association marie.lumediluna(@orange.fr 

Française des Diabétiques (AFD) 

Article 4: 

Le présent arrêté nommant les membres du CCAR prendra effet à la date de sa publication sur le recueil des 
actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, et sur le site internet de !'Agence Régionale de 
Santé. 

Aqenoe rég,om,le de santé Provence-Alpes-Cote d'Az.urSiège .. 132, boulevard de Pans CS S0():}9. 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04 13.55 80 'IO 
t1UpsJ/w:ww.paca.ars.sante.fri Page" 3/4 
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Article 5: 

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative 
territorialement compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

Fait à Marseille, le 0 4 DEC. 2025 

boutevard 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-1125-11598-D  

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – 

Sophia Antipolis à MOUGINS (06250)  
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes : 

Vu la décision du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 24 juillet 
2024 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – 
Sophia Antipolis à MOUGINS (06250) ; 

Vu la convention de préparation des cytotoxiques du 7 décembre 2017 et l’avenant du 1er janvier 2021, entre le 
Centre Médico-Chirurgical de l’Institut Arnault TZANCK, sis à SAINT-LAURENT-DU-VAR, et l’Hôpital Privé 
Arnault TZANCK Mougins-Sophia Antipolis, relative à la sous-traitance de la préparation de produits 
cytotoxiques ; 
 
Vu la convention relative à l’organisation de la prise en charge des traitements anticancéreux injectables en HAD  
entre l’hospitalisation à domicile (HAD) de l’Institut Arnault TZANCK et l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins-
Sophia Antipolis, signée le 6 mars 2024 ; 
 
Vu le courrier du 13 octobre 2025 du Directeur Général de l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia 
Antipolis à MOUGINS (06250) portant information des modifications apportées aux locaux de la pharmacie à 
usage intérieur ; 
 
Vu l’avis technique favorable du pharmacien inspecteur de santé publique du 18 novembre 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, l’agrandissement récent, les réaménagements, 
les équipements et le personnel sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent un fonctionnement 
conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-18-00023 - DEC MODIFICATION AUTORISATION PUI ARNAULT TZANCK 30



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/5 

 

 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, les modalités de fonctionnement, le 
personnel, les locaux, et le matériel, sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement 
conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation magistrales stériles et contenant des substances dangereuses 
pour le personnel et l’environnement, les modalités de fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel, 
sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes 
pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, les modalités de 
fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel, sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des médicaments expérimentaux et de la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine, les locaux, les 
équipements, le personnel, les modalités de fonctionnement, la documentation et la gestion du système 
d’information, sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles 
des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 
 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
La décision du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 24 juillet 2024 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia 
Antipolis à MOUGINS (06250) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
Le fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia 
Antipolis à MOUGINS (06250) est accordé. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia Antipolis est implantée en 
rez-de-jardin du pôle de chirurgie et dispose de six locaux supplémentaires de stockage au même niveau du pôle 
de chirurgie. Le service de stérilisation centrale est au niveau 0 du pôle de chirurgie. L’unité de reconstitution 
centralisée des cytotoxiques est située au niveau 0 du pôle de médecine. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia Antipolis assure la desserte 
et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites suivants :  
 
- Hôpital Privé Arnault TZANCK Mougins – Sophia Antipolis, sis 122 avenue du Docteur Maurice Donat à 
MOUGINS, qui comprend : 
 

• Le pôle de chirurgie ; 

• Le pôle de médecine ; 

• Le pôle de soins médicaux et de réadaptation. 
 
- Hospitalisation à domicile de l’Institut Arnault TZANCK, sis 165 avenue du Docteur Maurice Donat à 
MOUGINS, qui comprend : 
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• Les traitements anticancéreux injectables en hospitalisation à domicile (HAD) ; 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées hebdomadaire, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer intégralement et pour son propre compte, les missions 
suivantes, conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, 
et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer, intégralement et pour son propre compte, la mission 
dérogatoire suivante, conformément à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° De vendre au public, au détail, les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère 
chargé de la Santé.  

 
Article 8 :  
  
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer, pour son propre compte, les activités suivantes prévues 
à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ou des 
médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 ; 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques et contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement : 
 

• Stériles : voie injectable : poches et seringues, diffuseurs, infuseurs, et tout dispositif intégré de produits 
cytotoxiques.  

 
- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, à l’exception de celle des médicaments de thérapie 

innovante : 
 

• Cytotoxiques et anticorps monoclonaux utilisés en thérapie anti-cancéreuse : voie injectable : poches et 
seringues, diffuseurs, infuseurs, et tout dispositif intégré de produits cytotoxiques.  

 
- 7° La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 

innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L. 5126-7 : 
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• Voie injectable : poches et seringues, diffuseurs.  
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 9 : 
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du 
code de la santé publique pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre Médico-Chirurgical de 
l’Institut Arnault TZANCK à SAINT LAURENT DU VAR : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques et contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement : 
 

• Stériles : voie injectable : poches et seringues, diffuseurs, infuseurs, et tout dispositif intégré de produits 
cytotoxiques.  
 

- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, à l’exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante : 

 

• Cytotoxiques et anticorps monoclonaux utilisés en thérapie anti-cancéreuse : voie injectable : poches et 
seringues, diffuseurs, infuseurs, et tout dispositif intégré de produits cytotoxiques.  

 
Article 10 : 
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de 
sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités suivantes au plus tard 6 mois avant 
la date d’échéance de votre autorisation : 

 
- La réalisation des préparations magistrales stériles et contenant des substances dangereuses pour le 

personnel et l'environnement ; 
 

- La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, à l’exception de celle des médicaments de thérapie 
innovante ; 

  
- La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de thérapie 

innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la réalisation des 
préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à 
l'article L. 5126-7 ; 
 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 12 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 13 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 14 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 15 :  
 
Le directeur de l’organisation de soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     

                             
Fait à MARSEILLE, le 18 novembre 2025 
 

 

 SIGNE 
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Direction de l’organistation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-1125-11871-D 

DECISION  
 

Portant autorisation la SAS « AGIR à dom assistance » dont le siège social se situe au 36 chemin du 
Vieux Chêne à MEYLAN (38240), à transférer son site de rattachement du 45 chemin de la Croix de 
Palun à LA SEYNE SUR MER (83500) vers le 563 avenue Robespierre à LA GARDE (83130) dans le 
cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
VU le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-10 

et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
VU le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ;  
 
VU  la décision en date du 18 novembre 2024 autorisant la fusion par absorption de la SAS « AXDOM VAR » par 

la structure dispensatrice SAS « AGIR à dom assistance » dont le siège social se situe au 36 chemin du 
Vieux Chêne à MEYLAN (38240), la création d’un site de stockage annexe sis 530 avenue des Templiers à 
AUBAGNE (13400) dépendant du site de rattachement sis 45 chemin de la Croix de Palun à LA SEYNE 
SUR MER (83500), la fermeture du site de rattachement sis 795 rue André Ampère Bâtiment B à AIX EN 
PROVENCE (13290) et la fermeture du site de rattachement sis 70 route de Grenoble à BRIANÇON (05105) 
dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
VU la demande effectuée par monsieur Philippe ROUSSEL, président de la SAS « AGIR à dom assistance », 

dont le siège social se situe au 36 Chemin du Vieux Chêne à MEYLAN (38240), réceptionnée le 23 juin 2025 
par l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d'Azur, demandant l’autorisation de transférer le site 
rattachement situé au 45 chemin de la Croix de Palun à LA SEYNE SUR MER (83500) vers le 563 avenue 
Robespierre à LA GARDE (83130), dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 
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VU l’avis favorable avec réserve en date du 20 octobre 2025 du Conseil central de la section D du Conseil de 
l’Ordre des Pharmaciens ;  

 
VU l’avis technique favorable émis le 21 novembre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
  
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS « AGIR à dom 
assistance », celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir de son 
site de LA GARDE sur les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Hautes Alpes (05) limité au 
nord à la ville de SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR et à l’est à la ville d’EMBRUN, Alpes Maritimes (06), 
Bouches du Rhône (13), Var (83), et Vaucluse (84), conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que SAS « AGIR à dom assistance », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation 
d’oxygène à domicile à partir de son site de BRIANÇON sur les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Hautes Alpes (05) et hors PACA Isère (38), conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ;  
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement de LA GARDE est de 
0,50 ETP ; 
 
Considérant que le temps de travail des pharmaciens responsables du site de rattachement de BRIANÇON est 
de 0,50 ETP ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour les sites de LA GARDE et de BRIANÇON la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles 
d’oxygène gazeux ;  
 

D E C I D E 
 

 
Article 1 : la décision en date du 18 novembre 2024 autorisant la fusion par absorption de la SAS « AXDOM 
VAR » par la structure dispensatrice SAS « AGIR à dom assistance » dont le siège social se situe au 36 chemin 
du Vieux Chêne à MEYLAN (38240), la création d’un site de stockage annexe sis 530 avenue des Templiers à 
AUBAGNE (13400) dépendant du site de rattachement sis 45 chemin de la Croix de Palun à LA SEYNE SUR 
MER (83500), la fermeture du site de rattachement sis 795 rue André Ampère Bâtiment B à AIX EN PROVENCE 
(13290) et la fermeture du site de rattachement sis 70 route de Grenoble à BRIANÇON (05105) dans le cadre de 
la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical est abrogée. 
    
Article 2 : la demande effectuée par monsieur Philippe ROUSSEL, président de la SAS « AGIR à dom 
assistance », dont le siège social se situe au 36 chemin du Vieux Chêne à MEYLAN (38240), réceptionnée le 
23 juin 2025 par l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d'Azur, demandant l’autorisation de 
transférer son site rattachement situé au 45 chemin de la Croix de Palun à LA SEYNE SUR MER (83500) vers 
le 563 avenue Robespierre à LA GARDE (83130), dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical est accordée. 
 
Article 3 : le site de LA GARDE desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Hautes 
Alpes (05) limité au nord à la ville de SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR et à l’est à la ville d’EMBRUN, Alpes 
Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83) et Vaucluse (84), conformément à la règlementation relative aux 
bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 : le site de stockage annexe sis 530 avenue des Templiers à AUBAGNE (13400) dépend 

du site de rattachement sis 563 avenue Robespierre à LA GARDE (83130). Seul le 

personnel du site de rattachement de LA GARDE peut intervenir le site de stockage annexe d’AUBAGNE. 
 
Article 5 : le site de stockage annexe sis ZI des trois moulins, 511 rue Henri Laugier à ANTIBES (06600) dépend 

du site de rattachement sis 563 avenue Robespierre à LA GARDE (83130). Seul le 

personnel du site de rattachement de LA GARDE peut intervenir le site de stockage annexe d’ANTIBES. 
 
Article 6 : le site de BRIANÇON desservira les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Hautes 
Alpes (05) et hors PACA Isère (38), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
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Article 7 : l’autorisation des sites de LA GARDE et de BRIANÇON concerne la dispensation à domicile d’oxygène 
à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 8 : le temps de présence du pharmacien responsable du site de La GARDE est de 0,50 ETP à la date de 

la demande. Celui-ci devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 

 
Article 9 : le temps de présence des pharmaciens responsables du site de BRIANÇON est de 0,50 ETP à la date 
de la demande. Celui-ci devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques 
de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 
 
Article 10 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 11 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 12 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 13 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03,  

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
MARSEILLE. 

 
Article 14 : le Directeur l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à MARSEILLE, le 21 novembre 2025 
 
 
 
 
 
 

Signé 
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Annexe 1 

SAS « AGIR à dom assistance » Finess EJ : 38 001 991 9 

Sites de rattachements 

Site « Briançon » 

Le grand chemin  

Route du Poët Ollagnier   

 

05100 

 

BRIANCON 

 

Finess ET : 05 000 794 7 

Site « La Garde » 

563 Avenue Robespierre 

Site stockage annexe : 
 

511 rue Henri Laugier à Antibes 
(06600) 
 
530 avenue des Templiers à 
Aubagne (13400) 
 

 

83130 

 

LA GARDE 

 

Finess ET : 83 002 662 1 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

~r 
Réf: DD83-1025-10237-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83 N°2025-108 

DECISION 

portant extension de 4 places 
au sein de la MAS SAN SALVADOUR, 

sise 4312 route de l'Almanarre - BP 30080 - 83407 HYERES 
gérée par l'ASSITANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) 

FINESS EJ : 75 071 218 4 
FINESS ET: 83 002 526 8 

Le Directeur général de 
I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313- 
4, L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 1432-1 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 
du 15 juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2017 A 083 du 11 janvier 2018 relative à la demande d'autorisation d'activité de soins de 
suite et de réadaptation sans mention spécialisée, sous les modalités adultes et enfants (moins de 6 ans 
et de 6 à 18 ans) et sous les formes d'hospitalisation à temps complet et à temps partiel de jour; 

Vu la décision n° 2019-062 du 2 décembre 2019 portant autorisation de transformation d'une unité de soins 
de suite et de réadaptation de l'hôpital SAN SALVADOUR en une Maison d'Accueil Spécialisée (MAS 
USPC) dans de département du Var de 141 places, gérée par l'ASSITANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 
PARIS; 

Vu la décision n°2025-114 du 29 septembre 2025 portant autorisation de fonctionnement d'une équipe 
mobile de liaison « Handicap San Salvadour » rattachée à la MAS SAN SALVADOUR, gérée par 
!'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) ; 
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Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1NCNSNDFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 issue de la conférence nationale du 
handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire 
des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des 
personnes âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation 
de handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 4 places déposé par l'ASSITANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS déposé 
le 26 juin 2025 ; 

Vu la notification du 9 septembre 2025 relative à l'attribution de 4 places par extension de la MAS SAN 
SALVADOUR gérée par l'ASSITANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 
2024 pour l'année 2025 ; 

Considérant que cette extension vise à créer 4 places tous modes d'accueil et d'accompagnement au sein 
de la MAS SAN SALVADOUR; 

Considérant que cette extension vise à répondre aux problématiques particulières du public 
polyhandicapé au regard des besoins identifiés sur le territoire du Var ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que cette extension s'inscrit pleinement dans le cadre du plan « 50 000 solutions », visant à 
améliorer l'offre d'accompagnement des personnes handicapées, conformément à l'instruction du 7 
décembre 2023 ; 

Considérant que de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projets prévue par le code de 
l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 et suivants; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département du Var et est conforme à 
l'instruction du 7 décembre 2023 ainsi qu'à l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 4 places pour un public polyhandicapé au sein de la MAS SAN 
SALVADOUR, sise 4312 route de l'Almanarre - BP 30080 -83407 HYERES, est accordée à 
!'ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS à compter du r= octobre 2025. 

Article 2: la capacité totale de la MAS SAN SALVADOUR est portée à 145 places. 
Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3: les caractéristiques de la MAS SAN SALVADOUR sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 
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Entité juridique (EJ): ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS 
FINESS EJ: 75 0712184 
Adresse : 55 boulevard Diderot - 75012 PARIS 
Statut juridique : [15] Etablissement Public Régional Hospitalier 
N° SIREN : 267 500 452 

Entité établissement (ET) : MAS SAN SALVADOUR 
FINESS ET: 83 002 526 8 
Adresse : 4312 route de l'Almanarre - BP 30080 - 83407 HYERES 
Code catégorie : [255] Maison d'Accueil Spécialisée 

Pour 141 places: 
Code discipline : 

Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 4 places: 
Code discipline : 

Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[966] 

[11 l 
[500] 

[966] 

[48] 
[500] 

Accueil et accompagnement médicalisé d'équipement 
personnes handicapées 
Hébergement complet internat 
Polyhandicap 

Accueil et accompagnement médicalisé d'équipement 
personnes handicapées 
Tous modes d'accueil et d'accompagnement 
Polyhandicap 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de 
l'autorisation à l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service 
aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article 
L. 312-A du CASF. 

Article 6: la validité de l'autorisation de la MAS SAN SALVADOUR reste fixée à quinze ans à compter du 
2 décembre 2019. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu 
de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision 
motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte 
pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 7 NOV. 2025 

Pour le Directeur Général de l'AR~ 
Le Directeur de l'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0224-1337-D  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE LA VESUBIE, BOULEVARD DU DOCTEUR RENE 
ROQUES, ROQUEBILLIERE (06450). 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 14 novembre 2025 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la 
Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) ; 
 
Vu la demande du 7 février 2024 présentée par monsieur MADDALENA Philippe, Directeur du Centre 
Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu la convention de sous-traitance relative aux préparations magistrales et hospitalières en date du 4 avril 2024 
signé avec le Centre Hospitalier Universitaire de NICE ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens en date du 1er mai 2024 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 21 octobre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais ont été suspendus du 27 février 2024 au 5 avril 2024 et du 6 juin 2024 au 2 octobre 
2025 ; 
 
Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée au sein de la décision du 14 novembre 2025 du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à 
ROQUEBILLIERE (06450) ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
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Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et 
remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
La décision du 14 novembre 2025 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la 
Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) est abrogée. 
 
Article 2 : 
 
La demande du 7 février 2024 présentée par monsieur MADDALENA Philippe, Directeur du Centre Hospitalier 
Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) tendant à 
obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie est implantée boulevard du 
Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450). 
 
Article 4 : 
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie sont situés au 
rez-de-jardin du Centre Jean Chanton. 
 
Article 5 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur 
René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques des sites : 
 

- Centre Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, Centre Jean Chanton, boulevard du Docteur René 
Roques, ROQUEBILLIERE (06450) ; 

 
- EHPAD Alfred Kermes, avenue Marquise de Saravalle, SAINT-MARTIN-VESUBIE (06450). 

 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 9 demi-
journées par semaine, soit 0.9 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 
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- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte les activités suivantes prévues à 
l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ; 
 
Article 9 :  
 
Le Centre Hospitalier Universitaire de NICE assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
Hospitalier Intercommunal de la Vésubie, sis boulevard du Docteur René Roques, à ROQUEBILLIERE (06450) 
en vertu de la convention de sous-traitance relative aux préparations magistrales et hospitalières en date du 4 
avril 2024 signé avec le Centre Hospitalier Universitaire de NICE, l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 
du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ;  

 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 11:  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 12:  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 13 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 14 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à MARSEILLE, le 28 novembre 2025 
 

 SIGNE 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD0G-0325-1858-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2025-020 

DECISION 

relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du SESSAD LES COTEAUX D'AZUR 

sis chemin de la solidarité- 06510 CARROS, 
géré par l'Association Autisme Apprendre Autrement (AAA) 

FINESS EJ : 06 001 344 8 
FINESS ET: 06 002 094 8 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 312-8, 
L.312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-204; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n° 2022-685 du 26 avril 2022 relatifs au 
rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BU BIEN en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé par le Directeur Général de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur le 26 octobre 2023 ; 

Vu l'arrêté préfectoral 2009-720 en date du 9 octobre 2009 autorisant la création du Service d'Éducation 
Spéciale et de Soins À Domicile (SESSAD) de 8 places pour enfants et adolescents de 2 à 16 ans présentant 
des troubles envahissants du développement et géré par l'Association ABA - Apprendre autrement ; 
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Vu la décision n° 2010-060 du 7 octobre 2010 autorisant une extension de capacité de 27 places du SESSAD 
LES COTEAUX D'AZUR pour enfants et adolescents de 2 à 16 ans présentant des troubles envahissants du 
développement géré par l'Association ABA - Apprendre Autrement portant ainsi la capacité totale du service à 
35 places; 

Vu la décision n° 2016-111 du 16 novembre 2016 autorisant une extension de capacité de 10 places du 
SESSAD LES COTEAUX D'AZUR pour enfants et adolescents de 2 à 16 ans géré par l'Association Autisme 
Apprendre Autrement (AAA), portant ainsi la capacité totale du service à 45 places ; 

Vu la décision n° 2021-088 du 1er décembre 2021 autorisant une extension de capacité de 3 places du SESSAD 
LES COTEAUX D'AZUR pour enfants et adolescents géré par l'Association Autisme Apprendre Autrement 
(AAA), portant ainsi la capacité totale à 48 places ; 

Vu la décision n° 2024-068 du 17 juillet 2024 autorisant une extension de capacité de 15 places dont 5 places 
pour un public jeune domicilié dans des zones blanches des Alpes-Maritimes et 10 places en offre 
préprofessionnelle pour un public jeune de 16 à 25 ans, au sein du SESSAD LES COTEAUX D'AZUR portant 
ainsi la capacité totale à 63 places ; 

Vu le contrat pluriannuel de moyens et d'objectifs (CPOM) 2025-conclu entre l'Agence régional de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'association AAA signé en date du 1 O novembre 2025 ; 

Vu la décision n° 2025-001 du 13 mars 2025 portant programmation des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux pour les années 2024 à 2029; 

Vu le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé (HAS) pour évaluer la qualité dans les établissements et 
services médico-sociaux publié le 8 mars 2022 ; 

Vu le rapport d'évaluation de la qualité de l'établissement élaboré selon la nouvelle procédure de la Haute 
Autorité de Santé (HAS) et le plan d'actions spécifique associés aux résultats de l'évaluation transmis par 
l'Association Autisme Apprendre Autrement le 29 juin 2023; 

Considérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2029 établi par la décision de programmation du Directeur Général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 13 mars 2025 conformément au référentiel HAS susvisé ; 

Considérant que les résultats de l'évaluation et les mesures d'améliorations proposées dans le cadre du plan 
d'actions spécifiques pour répondre de manière adéquate aux exigences posées par les critères impératifs 
attestent de la capacité de l'établissement à assurer un accompagnement satisfaisant des personnes 
accueillies ; 

Considérant que l'établissement s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue de la qualité ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1er: l'autorisation de fonctionnement du SESSAD LES COTEAUX D'AZUR sis, chemin de la solidarité - 
06510 CARROS, gérée par l'association Autisme Apprendre Autrement (AAA) est renouvelée pour une durée de 
quinze ans à compter du 9 octobre 2024. 

Article 2 : la capacité du SESSAD LES COTEAUX D'AZUR reste fixée à 63 places avec un fonctionnement en 
file active. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3: les caractéristiques du SESSAD LES COTEAUX D'AZUR sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 
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Entité juridique (EJ) : Association Autisme Apprendre Autrement (AAA) 
FINESS EJ : 06 001 344 8 
Adresse: chemin de la solidarité - 06510 CARROS 
Statut juridique : 60 - Association loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
N° SIREN: 484 047 360 

Entité établissement (ET): SESSAD LES COTEAUX D'AZUR 
FINESS ET: 06 002 094 8 
Adresse: chemin de la solidarité - 0651 O CARROS 
SIRET: 484 047 360 00033 
Code catégorie : 182 - Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 43 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] 
[16] 
[437] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 

Pour 10 places- Plateforme de coordination P3A: 
Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement: [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie de clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

Pour 10 places- SESSAD Préprofessionnel: 
Code discipline : [842] Préparation à la vie professionnelle 
Code mode de fonctionnement: [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie de clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 4 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) mentionnée à l'article L. 161-37 du code de la sécurité 
sociale et dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-204 et suivants du code de l'action sociale 
et des familles. 
Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site internet www.telerecours.fr. 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 0 4 DEC. 2025 

Pour 1~ Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

ARRETE N°  

 

Portant nomination des membres du jury 

du Diplôme d’État d’Auxiliaire de Puériculture 

Session de 10 décembre 2025 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le code de la santé publique ;  

 

VU le décret n°2004-802 du 29 juillet 2004 relatif aux parties IV et V (dispositions réglementaires) du 

code de la Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce code ; 

 

VU le décret n°2007-1301 du 31 août 2007 relatif aux diplômes d’aide-soignant, d’auxiliaire de 

puériculture et d’ambulancier et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) 

; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 

puériculture ; VU l’arrêté du ministre du travail, de la santé et des solidarités du 5 septembre 2024 

portant nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2024 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2024/36/MCI du 4 octobre 2024 portant délégation de signature à M. 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2025-01-30-00007 du 30 janvier 2025, portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences 

déléguées par Monsieur Jacques Witkowski, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 

de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
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DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur 

23/25, rue Borde CS 10009 – 13285 Marseille Cedex 08 
Site internet : http://www.paca.dreets.gouv.fr 

 

  ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury de la session du 10 décembre 2025 du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture est présidé 

par Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d'Azur ou par son représentant, et comprend : 

 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

 

- Un représentant d’un centre de formation des apprentis avec lequel les instituts de formation 

de la région ont conclu une convention ou un maître d’apprentissage : 

-  

✓ LEONE Véronique – IFAP CH AUBAGNE E GARCIN ; 

 

- Un directeur d’un institut de formation d’auxiliaire de puériculture : 

 

✓ GUERIN Pascale – IFSI LA BLANCARDE ; 

 

- Un auxiliaire de puériculture ou un infirmier formateur permanent d’un institut de formation :  

 

✓ HOLLEVILLE CRAVAUD Arnaud – IFAP GRETA MARSEILLE MED LA VISTE ; 

 

- Un infirmier en activité professionnelle : 

 

✓ ALTOUNIAN Célia - IFAP HOUPHOÜET BOIGNY ; 

   

- Un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle : 

 

✓ TISSOT MODAT Karine – IFSS SELTZER CFP CHANTOISEAU ; 

 

- Un représentant des employeurs d’auxiliaires de puériculture du secteur sanitaire, social ou 

médico-social : 

 

✓ BERNARD Pascal – IFMEA FONDATION LENVAL NICE. 

 

ARTICLE 2 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

Fait à Marseille, le 20/11/2025 

 

          Pour le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et par Subdélégation 

                       L’Attaché Principal d’Administration de ’Etat 

                                        

  Signé 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

ARRETE N°  

 

Portant nomination des membres du jury 

du Diplôme d’État d’Aide-soignant 

Session  

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le code de la santé publique ;  

 

VU le décret n°2004-802 du 29 juillet 2004 relatif aux parties IV et V (dispositions réglementaires) du 

code de la Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce code ; 

 

VU le décret n°2007-1301 du 31 août 2007 relatif aux diplômes d’aide-soignant, d’auxiliaire de 

puériculture et d’ambulancier et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires); 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide soignant ; 

 

VU l’arrêté du ministre du travail, de la santé et des solidarités du 5 septembre 2024 portant 

nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2024 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2024/36/MCI du 4 octobre 2024 portant délégation de signature à M. 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision N° R93-2025-01-30-00007 du 30 janvier 2025, portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences 

déléguées par Monsieur Jacques WITKOWSKI, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 

de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
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DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur 

23/25, rue Borde CS 10009 – 13285 Marseille Cedex 08 
Site internet : http://www.paca.dreets.gouv.fr 

 

  ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury de la session du 16 décembre 2025 du diplôme d’Etat d’aide-soignant est présidé par Monsieur 

le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur ou par son représentant, et comprend : 

 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

 

- Un directeur d’un institut de formation d’aide-soignant : 

 

MANGANI Valérie – IFSI SAINT JACQUES ; 

 

- Un aide-soignant ou un infirmier formateur permanent d’un institut de formation :  

 

TOPIA Caroline – CENTRE DE FORMATION LES CHÊNES ; 

 

- Un infirmier en activité professionnelle : 

 

    HAON Alexia – CGD 13 

   

- Un aide-soignant en activité professionnelle : 

 

ABDESSELEM Nadia – GRETA CFA VAUCLUSE ; 

 

- Un représentant des employeurs d’aide soignant du secteur sanitaire, social ou médico-social : 

 

ALBIN Elina – GRETA DU VAR. 

 

ARTICLE 2 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 Fait à Marseille, le 20/11/2025 

 

          Pour le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et par Subdélégation 

 

 L’Attaché Principal d’Administration de ’Etat 

                                        

                                                                                                                             

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-20-00002 -

Arrêté Jury DEAS Session DECEMBRE 2025 91



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2025-12-02-00041

Arrêté du 02 décembre 2025 portant

subdélégation de signature aux agents de la

direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que

responsable de budgets opérationnels de

programme, responsable d'unité opérationnelle
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dépenses et des recettes imputées sur le budget
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du  02  décembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  en  tant  que  responsable  de  budgets  opérationnels  de
programme, responsable d’unité opérationnelle  pour l’ordonnancement secondaire des
dépenses et  des recettes  imputées  sur  le  budget de l’État  et  ordonnateur  secondaire
délégué

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le  décret  du Président  de  la  République en date du 19 novembre 2025 portant
nomination de Monsieur  Jacques  WITKOWSKI  en qualité  de préfet  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet
des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

1

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-12-02-00041 - Arrêté du 02 décembre 2025

portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la

région Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de programme, responsable d'unité

opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l'État et ordonnateur

secondaire délégué

93



Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et
des outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Vu la convention conclue entre le ministère de la transition écologique, de l'énergie, du
climat et de la prévention des risques, la DREAL Paca, et l’ASNR relative aux moyens
de fonctionnement des divisions territoriales et de la direction des équipements
sous pression de l’autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 6 février
2025 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Zoé MAHE, directrice régionale adjointe,
M. Eric MEVELEC, directeur régional adjoint,
Mme Frédérique CHAZE, directrice régionale adjointe.

relative à l’exercice de la compétence :

 - de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet de
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
 -  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les  dépenses  que  pour  les  recettes  de
l'unité opérationnelle.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après
validation de l’acte par le  directeur ou l’un de ses adjoints  par courriel,  délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Virginie  GOGIOSO,  secrétaire  générale,  et  à  M.  Romain
RUSCH, chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

2
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ARTICLE 2 :
       
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zoé MAHE, de M. Eric MEVELEC, et Mme
Frédérique  CHAZE,  subdélégation de  signature  est  donnée à  Mme Virginie  GOGIOSO,
secrétaire générale, à l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté préfectoral
susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur  secondaire
délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.
       
Mme Isabelle CADART, secrétaire générale adjointe, et Mme Natacha ASQUEZ, cheffe de
l’unité  financière,  immobilier  et  logistique  sont  autorisées  à  signer  les  actes  relatifs  à
l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.

 ARTICLE 3 : En qualité de responsable des budgets opérationnels de programme
       
Subdélégation de signature est  en outre  donnée pour  l’exercice de la  compétence de
responsable des budgets opérationnels de programme régionaux à :
               
- M. Romain RUSCH, chef du service d’appui au pilotage régional, 
              
et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Romain RUSCH à,
- Mme Audrey VARTANIAN, cheffe adjointe du service d’appui au pilotage régional,

-  Mme Marie  COURTOIS,   responsable  de  l’unité  budgétaire,  comptable  et  commande
publique du service d’appui au pilotage régional.

ARTICLE 3 BIS : Répartition des crédits entre les unités opérationnelles

Ont subdélégation de signature afin de répartir entre les unités opérationnelles (UO) les
crédits des programmes concernés :

BOP Service Unité NOM et Prénom Fonction
113 SBEP DE SAINT ROMAIN 

Grégoire
Chef de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe au chef de service
135 SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de service
181 SPR MELLER Dan Chef de service

3
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STROH Nicolas Chef de service adjoint
URNM PICOT Delphine Cheffe de l’unité

JESSON Anne Laure Chargée de mission
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité

203 STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations 

comptables

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour
les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

1/  les  propositions  d’engagements  hors  Chorus  formulaire  et  les  pièces
justificatives qui les accompagnent dans la limite du seuil défini
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction Seuils

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire 
générale

90 000 €

CADART Isabelle Secrétaire 
générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité 50 000 €
SPANO Sophie Responsable du 

centre financier
20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de 
mission budgétaire

MOHCINI Hanane Chargée de 
mission budgétaire

MARINO Ludovic Assistant 
budgétaire

SEL VELUT Marion Cheffe de service 90 000 €
ALOTTE Anne Adjointe à la 

4
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cheffe de service
CLERMONT Magali Chargée de 

mission
STIM FABRE Nadia Cheffe de service 5 538 000€

*seuil applicable 
aujourd’hui aux 
marchés de 
procédures 
formalisées par l’Etat
pour les marchés de 
travaux et contrats 
de concession

TIRAN Frédéric Chef de service 
adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsible 

d’opérations 
comptables

SBEP DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

Chef de service 90 000 €

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au chef 
de service

SPR MELLER Dan Chef de service 90 000 €
STROH Nicolas Chef de service 

adjoint
UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité 50 000 €

SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service 90 000 €
USTE VAN ISEGHEM 

Laurelyne
Cheffe d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant budget 
notifiéBAILLY Flora Adjointe au chef 

de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef 

de bureau
MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 €

BAZIN Marie-Hélène Assistante 4 000 €
2/  les  propositions  d’émission  de  factures  (recettes  non fiscales)  et  les  pièces
justificatives qui les accompagnent
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité

5
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SEL VELUT Marion Cheffe de service
ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations comptables

SBEP DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

Chef de service

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au chef de service

SPR MELLER Dan Chef de service
STROH Nicolas Chef de service adjoint

UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM 
Laurelyne

Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité, adjointe au chef de 
service

MSD BELIN Pascal Chef de mission
CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au chef de mission

UD 04-
05

CHIROUZE Vincent Chef d’unité
BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-
83

ASTIER Olivier Chef d’unité
CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

6
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Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 
BAZIN Marie-Hélène Assistante

3/ les actes et pièces relatifs à des conventions et protocoles transactionnels d’un 
montant inférieur à 500.000 €
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Cheffe d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations comptables

4/ les pièces nécessaires au paiement des factures
Service Unité Nom et prénom des 

délégataires
Fonction

SG GOGIOSO Virginie Secrétaire générale
CADART Isabelle Secrétaire générale adjointe

UFIL ASQUEZ Natacha Cheffe d’unité
SEL VELUT Marion Cheffe de service

ALOTTE Anne Adjointe à la cheffe de service
CLERMONT Magali Chargée de mission

STIM FABRE Nadia Cheffe de service
TIRAN Frédéric Chef de service adjoint

UPPR FLORY Joséphine Chef d’unité
LEGROS Olivier Chef de pôle
RIGHI Virginie Responsable d’opérations comptables

SBEP DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

Chef de service

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe au chef de service

SPR MELLER Dan Chef de service
STROH Nicolas Chef de service adjoint

7
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UBAAQ LEOTARD Rémy Chef d’unité
SCADE LANGLADE Jean-Roch Chef de service

USTE VAN ISEGHEM 
Laurelyne

Cheffe d’unité

MSD BELIN Pascal Chef de mission
CARMIGNANI 
Fabienne

Adjointe au chef de mission

UD 04-
05

CHIROUZE Vincent Chef d’unité
BRUNAUX Antoine Adjoint au chef d’unité

UD 06-
83

ASTIER Olivier Chef d’unité
CHEKROUN Esther Adjointe au chef d’unité
CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 XAVIER Guillaume Chef d’unité
PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité
GARDE Philippe Adjoint au chef d’unité
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité
SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau
BAILLY Flora Adjointe au chef de bureau
CHAFFOIS Mélanie Adjointe au chef de bureau

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur
BAZIN Marie-Hélène Assistante

En application de l’article 4 du présent arrêté,  sont autorisés  dans le cadre de Chorus
Formulaire, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions ainsi  qu’à
constater et certifier le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne habilitée en tant que valideur
113 SBEP Grégoire DE SAINT ROMAIN

Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL
Anne BRETON
Coraline ZAKARIAN
Nathalie QUELIN

8
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Sophie CAPLANNE
135 SCADE Jean Roch LANGLADE

VAN ISEGHEM Laurelyne
SEL VELUT Marion

Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

174 SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN

STIM-URCTV Julien MENOTTI
Matthias PALUSZKIEWICZ

STIM-UPPR Joséphine FLORY
Virginie RIGHI
Olivier LEGROS

203 STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI
Julien MENOTTI
Matthias PALUSZKIEWICZ

181 SPR Dan MELLER
Nicolas STROH
Rémy LEOTARD
Séverine LOPEZ

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Barbara CORREARD
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

235 ASNR Isabelle BARBIER

9
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Pierre JUAN
Mathieu RASSON

354 
Fonctionnement
courant

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Nelly PELASSA

Bureau des 
pensions

Nabil HILALI
Flora BAILLY
Mélanie CHAFFOIS

MIGT Philippe GUILLARD
Marie-Hélène BAZIN
Véronique BENAZERA

217 Action 6 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne
Caroline VIARD

159 SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne
Sylvie FRAYSSE
Caroline VIARD

SEL VELUT Marion (CERC)
Anne ALOTTE (CERC)

STIM Nadia FABRE (ORT)
Frédéric TIRAN (ORT)
Joséphine FLORY (ORT)
Olivier LEGROS (ORT)
Virginie RIGHI (ORT)

354 
Fonctionnement
immobilier

SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI

10
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Nelly PELASSA 
Ludovic MARINO

723 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Hanane MOHCINI
Ludovic MARINO
Nelly PELASSA 

216 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

217 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

362 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

SBEP Grégoire DE SAINT ROMAIN
Catherine VILLARUBIAS
Lugdiwine BURTSCHELL

SEL VELUT Marion

11
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Anne ALOTTE
Magali CLERMONT

SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne

363 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

364 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE

380 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Natacha ASQUEZ
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

STIM Nadia FABRE
Frédéric TIRAN
Joséphine FLORY
Olivier LEGROS
Virginie RIGHI

SEL VELUT Marion
Anne ALOTTE

12

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2025-12-02-00041 - Arrêté du 02 décembre 2025

portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la

région Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de programme, responsable d'unité

opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l'État et ordonnateur

secondaire délégué

104



SCADE Jean Roch LANGLADE
VAN ISEGHEM Laurelyne

349 SG Virginie GOGIOSO
Isabelle CADART
Geneviève REA
Sophie SPANO
Ludovic MARINO
Hanane MOHCINI
Nelly PELASSA

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser, dans le cadre de leurs attributions et compétences
et dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, les cartes achats de
la DREAL PACA en annexe 1. 

ARTICLE 6 : CHORUS DT

La liste des agents autorisés  à valider  des ordres de mission,  des états  de frais  et des
factures,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences  et  dans  la  limite  des
enveloppes budgétaires qui leur seront allouées, relatifs aux déplacements temporaires de
la DREAL PACA est définie en annexe 1.

ARTICLE 7 :

Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.
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ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la secrétaire générale de la DREAL PACA
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région PACA.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST

14
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ANNEXE 1 : ORGANISATION DE LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUR L’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Cartes achats : Les agents ci-dessous sont habilités à utiliser les cartes achats de la DREAL PACA,
dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la limite des enveloppes budgétaires qui
leur sont allouées.

‍Responsables de Programme Carte Achat

Principal ASQUEZ Natacha

‍Secondaire MARINO Ludovic

Porteurs de cartes achats

Service Centre de
délégation

Nom et porteur du
porteur

BOP Domaine

ASNR DREAL PACA 
235 ASNR

RASSON Mathieu 235 Fournitures de bureau 
UGAP 
Multi

Bureau 
des 
pensions

DREAL PACA 
354 PENSIONS

HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie

354 Fournitures de bureau UGAP
Multi

MIGT DREAL PACA 
354

BAZIN Marie-Hélène 354 Fournitures de bureau UGAP
Multi

MSD DREAL PACA 
354

BELIN Pascal 354 Fournitures de bureau UGAP

SBEP
‍

DREAL PACA 
113

DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

113 Multi

DREAL PACA 
354

VILLARUBIAS 
Catherine

354 Fournitures de bureau UGAP

CRGP DREAL PACA 
354

FRANÇOIS Sophie 354 Fournitures de bureau UGAP

SCADE DREAL PACA 
354

LANGLADE Jean-Roch 354 Fournitures de bureau UGAP

SEL DREAL PACA 
354

VELUT Marion 354 Fournitures de bureau UGAP

SAPR DREAL PACA 
354

RUSCH Romain 354 Fournitures de bureau UGAP

DIR DREAL PACA 
354

MEVELEC Eric 354 Fournitures de bureau UGAP

SG DREAL PACA 
354

PELASSA Nelly 354
Multi

DREAL PACA LISIECKI Karine 354 Fournitures EPI - UGAP

1
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354 BONARDIN Cédrix Fournitures de bureau UGAP
SPR DREAL PACA 

181
LEOTARD Rémy 181 Multi
CHOPINEAUX Daniel

DREAL PACA 
354

LOPEZ Séverine 354 Fournitures de bureau UGAP
LEOTARD Rémy

STIM DREAL PACA 
203

TERTIAN Loïs 203 Multi

DREAL PACA 
354

FLORY Joséphine 354 Fournitures de bureau UGAP

UD 04-
05

DREAL PACA 
354

CHIROUZE Vincent 354 Fournitures de bureau UGAP

UD 06-
83

CHEVILLON Amandine
ASTIER Olivier

UD 13 PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE 
Anouck

UD 84 PREVOST Sébastien

Logiciel Chorus Formulaire

Sont autorisés, dans le cadre de Chorus formulaire et/ou formulaire papier, à valider les demandes
d'achats et les demandes de subventions ainsi qu'à constater et certifier le service fait,  les agents
définis dans le tableau ci-dessous.

La  réglementation  impose  une  distinction  entre  saisisseur  et  valideur  dans  Chorus  Formulaire.
De ce fait, la saisie et la validation d’un acte nécessite impérativement deux intervenants différents.

En  complément,  sur  demande  formalisée  d’un  chef  de  service,  les  agents  du  SG/UFIL Natacha
ASQUEZ, Sophie SPANO, Nelly PELASSA, Hanane MOHCINI, et Ludovic MARINO, sont habilités à
effectuer les saisies sur Chorus formulaire et/ou formulaire papier pour les actions des BOP dont le
chef de service est ordonnateur secondaire délégué.

BOP Service Nom et prénom Validation
113 SBEP DE SAINT ROMAIN 

Grégoire
oui

VILLARUBIAS Catherine oui
BRETON Anne oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
ZAKARIAN Coralie oui
QUELIN Nathalie oui
CAPLANNE Sophie oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

135 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui

SEL VELUT Marion oui

2
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ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

174 SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non
MENOTTI Julien oui
PALUSZKIEWICZ 
Matthias

oui

203 STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

181 SPR MELLER Dan oui
STROH Nicolas oui
LOPEZ Séverine oui
LEOTARD Rémy oui
x non
CEA Coline non
BULMANSKI Laura non

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

235 ASNR BARBIER Isabelle oui

3
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RASSON Mathieu oui
JUAN Pierre oui

354 
Fonctionnement
courant

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil oui
BAILLY Flora oui
CHAFFOIS Mélanie oui
VERSTRAETE Suzanne non

MIGT 
Marseille

BAZIN Marie-Hélène oui
BENAZERA Véronique oui

354 
Fonctionnement
immobilier

SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 
Action 6

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui
VIARD Caroline oui

159 SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui
VIARD Caroline oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

723 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
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ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

217 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

216 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

362 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SBEP DE SAINT ROMAIN 
Grégoire

oui

VILLARUBIAS Catherine oui
BURTSCHELL Lugdiwine oui
JEBALI Nadia non
ROUGEON Isabelle non

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

363 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui

5
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MARINO Ludovic oui
364 SG GOGIOSO Virginie oui

CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui 
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

380 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui

SEL VELUT Marion oui
ALOTTE Anne oui
BELBACHIR Ammaria non
CLERMONT Magali oui

SCADE LANGLADE Jean-Roch oui
FRAYSSE Sylvie oui

STIM FABRE Nadia oui
TIRAN Frédéric oui
FLORY Joséphine oui
RIGHI Virginie oui
LEGROS Olivier oui
GILLES Muriel non
ALRIC Jean-François non
LACAILLE Philippe non

349 SG GOGIOSO Virginie oui
CADART Isabelle oui
ASQUEZ Natacha oui
SPANO Sophie oui
PELASSA Nelly oui
MOHCINI Hanane oui
MARINO Ludovic oui
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‍Logiciel Chorus DT
La liste des agents habilités à valider sur cette application les ordres de mission, conformément à 
l’arrêté de subdélégation de signature « Administration Générale » est définie dans le tableau ci-
dessous :

A/ Les CFA

Habilitation Structure Nom et prénom

CFA DREAL PACA ASQUEZ Natacha
SPANO Sophie
MOHCINI Hanane

B/ Les gestionnaires de factures

Habilitation Structure Nom et prénom Validation

Avec validation ‍

Carte logée TrainLine
Carte logée CWT

DREAL PACA

ASQUEZ Natacha oui

SPANO Sophie oui

MOHCINI Hanane oui

Carte logée TrainLine ASNR BARBIER Isabelle oui

Sans validation ‍

ASNR BARBIER Isabelle non

DREAL PACA

FLORY Joséphine non

RIGHI Virginie non

GILLES Muriel non

C/ Valideurs hiérarchiques‍

Valideurs hiérarchiques n°1

‍Structure Nom et Prénom

ASNR FERIES Jean
JUAN Pierre
RASSON Mathieu

Bureau des Pensions HILALI Nabil
CHAFFOIS Mélanie
BAILLY Flora
DEMANGE Vincent

Direction MAHE Zoé
MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique

SAPR RUSCH Romain
VARTANIAN Audrey

MIGT GUILLARD Philippe
BAZIN Marie-Hélène
BENAZERA Véronique

CRGP FRANÇOIS Sophie
CLERC Catherine
DESBOIS Frédéric

7
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SBEP DE SAINT ROMAIN Grégoire
VILLARUBIAS Catherine
BURTSCHELL Lugdiwine
ZAKARIAN Coraline
BRETON Anne
QUELIN Nathalie
CAPLANNE Sophie

SCADE LANGLADE Jean Roch
FRAYSSE Sylvie
VAN ISEGHEM Laurelyne
LAMBERT Véronique
VIARD Caroline

SEL VELUT Marion
ALOTTE Anne-Françoise
LE GARREC Sophie
AYACHE Lucile, jusqu’au 31/12/2025
BERTAGNA Pierre-Loïc

‍SPR MELLER Dan
STROH Nicolas
LION Alexandre
PLANCHON Serge
PICOT Delphine
FOMBONNE Hubert
SAMOUR Geoffroy
LEOTARD Rémy
CROS Carole
x
LOPEZ Séverine
SERGENT Yann
MASSON Arthur

MSD BELIN Pascal

SG GOGIOSO Virginie
CADART Isabelle

STIM hors URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric
GICQUEL Mathieu
ARNOLD Frédéric
FLORY Joséphine
MAKHLOUFI Mustapha
TASSI Xavier

STIM URCTV FABRE Nadia
TIRAN Frédéric
MENOTTI Julien
PALUSZKIEWICZ Matthias
FLORY Joséphine

UD 04-05 MELLER Dan
CHIROUZE Vincent
BRUNAUX Antoine

UD 06-83 MELLER Dan
ASTIER Olivier
CHEKROUN Esther
CHEVILLON Amandine

8
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UD 13 MELLER Dan
XAVIER Guillaume
PELOUX Jean-Philippe
RIO-BARCONNIERE Anouck

UD 84 MELLER Dan
PREVOST Sébastien
SUJOL Olivier

Valideurs hiérarchiques n°2‍

Structure Nom et prénom

DREAL PACA MAHE Zoé
MEVELEC Eric
CHAZE Frédérique
GOGIOSO Virginie
ASQUEZ Natacha

D/ Transferts de fonds et ordre de mission
Service Libellé de l’enveloppe de 

moyens
Code de l’enveloppe 
de moyen Nom et prénom (1)* (2)*

*(1) valideur *(2) gestionnaire

DREAL Paca ENV_GLOBALE__DREAL
PACA

ENV_G_3413 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

Direction DREAL
PACA_Direction_BOP354

3413-
01000_DIRECTION

ASQUEZ Natacha x x

MOHCINI Hanane x x

SPANO Sophie x x

DA COSTA Chantal x

DUVIVIER Sylvie x

GUIOLET Freddy x

SAPR DREAL PACA_SAPR_BOP354 3413-02000_SAPR ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FONTAINE Camille x

LAHLAH Sabrina x

CRGP DREAL PACA – CRGP 3413-1900_CRGP354 OUDJAOUD Sabrina x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

MSD DREAL PACA_MSD_BOP354 3413-03000__MSD ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GUIOLET Freddy x

SBEP DREAL PACA_SBEP_BOP113 3413-05000_SBEP113 VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL PACA_SBEP_BOP354 3413-05000_SBEP 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

VILLARUBIAS Catherine x x

BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

DREAL_PACA_SBEP_paysagi
ste_BOP135

3413-05000_SBEP 135 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

VILLARUBIAS Catherine x x

9
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BENEYTOUT BOURRET Gaëlle x x

AUBERT Angélique x x

SCADE DREAL
PACA_SCADE_BOP135

3413-06000_SCADE
135

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL_PACA_SCADE_BOP1
59

3413-06000_SCADE
159

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

DREAL
PACA_SCADE_BOP354

3413-06000_SCADE
354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

POUPLIER Sandrine x x

ADDARIO Mireille x x

SEL DREAL PACA_SEL_BOP354 3413-07000_SEL 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

DREAL
PACA_SEL_BOP354_Energie

3413-07200_SEL 354
HYDRO

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

DREAL
PACA_SEL_BOP135_Logeme

nt

3413-07100_SEL 135
LOG

GIROUILLE Aline x x

ROBBE-LATKOWSKI Virginie x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

ASQUEZ Natacha x x

SG DREAL PACA_SG_BOP354 3413-08000_SG ASQUEZ Natacha x x

MOHCINI Hanane x x

SPANO Sophie x x

SPR DREAL PACA_SPR_181_COH

DREAL 
PACA_SPR_181_PCAPSE

DREAL PACA_SPR_181_RNM

DREAL PACA_SPR_181_RT

DREAL PACA_SPR_181_PCH

3413-09000_SPR 181 
COH 

3413-09000_SPR 181 
PCAPSE

3413-09000_SPR 181 
RNM 

3413-09000_SPR 181 
RT 3

413-09000_SPR 181 
PCH

MORET Patricia x x

CEA Coline x x

BULMANSKI Laura x x

x x x

ZADJIAN Arnaud x x

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

LEOTARD Rémy x x

LEBACQ Caroline x

DA SILVA Pascale x x

TARRADE Nadia x

LE MEUR Béatrice x

LEROY Christine x

TIBERIO Christine x

PAYA Lysiane x

DREAL PACA_SPR_BOP354 3413-09000_SPR 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

MORET Patricia x x

LEOTARD Rémy x x

BULMANSKI Laura x x

CEA Coline x x

x x

ZADJIAN Arnaud x x

STIM hors URCTV DREAL PACA_STIM hors 
URCT_BOP203

3413-10100_HORS 
URCT 203

GILLES Muriel x x

x x

ABDELLI Malha x

FLORY Joséphine x x

10
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RIGHI Virginie x x

WADE Nathalie x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_STIM hors 
URCT_BOP354

3413-10100_HORS 
URCT 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

ABDELLI Malha x x

x x

WADE Nathalie x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

URCTV DREAL PACA_URCT_BOP203 3413-10200_URCT 203 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

x x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP174 3413-10200_URCT 174 FLORY Joséphine x x

RIGHI Virginie x x

GILLES Muriel x x

WADE Nathalie x

ABDELLI Malha x

x x

VERITA Dominique x

DREAL PACA_URCT_BOP354 3413-10200_URCT 354 ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

RIGHI Virginie x x

FLORY Joséphine x x

x x

WADE Nathalie x x

ABDELLI Malha x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

DREAL 
PACA_URCT_PCV_BOP354

3413-10300_URCT 
PCV 354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x

FLORY Joséphine x x

WADE Nathalie x x

RIGHI Virginie x x

ABDELLI Malha x x

x x

GILLES Muriel x x

VERITA Dominique x x

UD 04-05

UD 06-83

UD 13

UD 84

DREAL PACA_UT Alpes du 
Sud_BOP181

DREAL PACA_UD0683_BOP 
181

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP181

DREAL PACA_UT 
Vaucluse_BOP181

3413-11000_UT04/05 
181

3413-20000_UD0683 
181

3413-13000_UT13 181

3413-15000_UT84 181

MORET Patricia x x

CEA Coline x x

BULMANSKI Laura x x

x x x

LEOTARD Rémy x x

ZADJIAN Arnaud x x

DA SILVA Pascale x

LEROY Christine (0405) x

DA SILVA Pascale (0405) x

TARRADE Nadia (0683) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (0683) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x

DREAL PACA_UT Alpes du 
Sud_BOP354

3413-11000_UT04/05 
354

ASQUEZ Natacha x x

SPANO Sophie x x

MOHCINI Hanane x x
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DREAL PACA_UD0683_BOP 
354

DREAL PACA_UT Bouches-du-
Rhône_BOP354

DREAL PACA_UT 
Vaucluse_BOP354

3413-20000_UD0683 
354

3413-13000_UT13 354

3413-15000_UT84 354

MORET Patricia x x

x x

ZADJIAN Arnaud x x

LEOTARD Rémy x x

BULMANSKI Laura x x

CEA Coline x x

DA SILVA Pascale (0405) x

LEROY Christine (0405) x

CROC Alexandre (0683) x

LE MEUR Béatrice (8306) x

LEBACQ Caroline (84) x

TIBERIO Christine (13) x x

ASNR DREAL PACA_ASNR Division 
Marseille_BOP235

3413-16000_ASNR235
BARBIER Isabelle x x

‍MIGT
‍

DREAL PACA_MIGT_BOP 354 3413-17000_MIGT GUILLARD Philippe x x

BAZIN Marie-Hélène x x

BENAZERA Véronique x x

Bureau des 
pensions

DREAL PACA_Bureau des 
Pensions DRAGUIGNAN_BOP 
354

3413-
18000_PENSIONS

VERSTRAETE Suzanne x
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          Arrêté portant délégation de signature 

des décisions administratives 
 

Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur,  
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D.222.20 et R. 222-19 à R. 222-36-5 ; 

 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoit 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU  le décret n° 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de 

sécurité académiques ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant 

nomination de monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône, en outre préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de monsieur 

Bruno MARTIN dans l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille le 1er 
octobre 2021 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 1er septembre 2023 reconduisant la nomination de 

monsieur Laurent SARLES dans l’emploi de directeur de cabinet pour une deuxième 
période de 4 ans ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination de monsieur Joël 

GILLARD dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des 
politiques éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de l’accompagnement 
des établissements au sein de l’académie d’Aix-Marseille le 18 mars 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 février 2025 portant nomination de madame Anne 

ACLOQUE dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, directrice des 
relations et des ressources humaines, au sein de l’académie d’Aix-Marseille, le 15 février 
2025 ; 

 
VU les arrêtés préfectoraux n° R93-2025-12-01-00024 et n° R93-2025-12-01-00025 en date du 

1er décembre 2025 publiés au recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-270 du 
même jour portant délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de 
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l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
chancelier des universités. 

 
 

-  A R R E T E - 
 
 
Article 1ER : 
 
Délégation de signature est donnée à monsieur Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie 
d'Aix-Marseille, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les 
décisions administratives.  
 
Article 1 bis : 
 
Délégation de signature est donnée à monsieur Laurent SARLES, directeur de cabinet, à l’effet de 
signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les décisions administratives 
relevant du décret n° 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de 
sécurité académiques.  
 
Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, la délégation de signature qui lui 
est confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée par monsieur Joël GILLARD et par 
madame Anne ACLOQUE, ses adjoints. 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, de monsieur Joël GILLARD et de 
madame Anne ACLOQUE, la délégation de signature confiée à monsieur Bruno MARTIN par l’article 
premier du présent arrêté sera exercée de la façon suivante :  

3.1 Par madame Marielle BAILBY, cheffe de la division des affaires financières, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Sylvie LE GOUADEC, cheffe du bureau de la coordination 
académique de la paye et en son absence, par monsieur Olivier GUILLORET, son adjoint, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau ;  

3.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Carine BOURCIER-GIRIEUD, cheffe du bureau du pilotage 
financier et budgétaire T2, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions du bureau ;  

3.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marielle BAILBY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Laurent VALAY, chef du bureau du pilotage financier et 
budgétaire HT2, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.2 Par madame Valérie MISERY, cheffe de la division des personnels enseignants, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur William LOPEZ PALACIOS et madame Valérie TACCOEN, 
adjoints à la cheffe de division, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions de la division. 

3.2.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame à Marjorie BERMOND, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré 
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public (DIPE 1), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.2.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par monsieur Nicolas DELOT, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public 
(DIPE 2), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.2.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Sonia FIORI, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 
3), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.2.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Sandrine SAUVAGET, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré 
public (DIPE 4), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.2.1.5 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par monsieur Matthieu PASQUIER, chef du bureau mouvement - assistants de langues étrangères – 
gestion des personnels contractuels (CFC / MLDS) (DIPE 5), à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.2.1.6 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, de monsieur William 
LOPEZ PALACIOS et de madame Valérie TACCOEN, la délégation qui leur est confiée sera exercée 
par madame Laure ALESSANDRI, cheffe du bureau des actes collectifs, personnels enseignants 
lycée, collège, lycée professionnel (DIPE 6), à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau. 

3.3 Par monsieur Nicolas GENESTOUX, chef de la division de l’encadrement et des personnels 
administratifs et techniques, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions de la division. 

3.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Nathalie QUARANTA, adjointe au chef de division, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX et de madame 
Nathalie QUARANTA, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Pascal 
SADAILLAN, chef du bureau des personnels administratifs, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.3.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX et de madame 
Nathalie QUARANTA, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Julien FABRE, 
chef du bureau du remplacement et des affaires générales, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.4 Par madame Mélina LANZI ESCALONA, cheffe de la division des établissements d’enseignement 
privé, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la 
division. 

3.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par madame Lydia REBSOMEN, par madame Laurence SECHI et par 
madame Béatrice FOURREAUX ses adjointes, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions de la division. 
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3.4.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, de madame 
Lydia REBSOMEN, de madame Laurence SECHI et de madame Béatrice FOURREAUX, la délégation 
qui leur est confiée sera exercée par monsieur Ugo SASSI, responsable du pôle académique du 
contrôle du droit à l’instruction et du contrôle des établissements d’enseignement, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du pôle académique. 

3.5 Par madame Magali COLOMB, Cheffe du service du secrétariat général en charge des instances 
et des affaires réservées, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants, relevant de 
ses attributions. 

3.6 Par madame Claire MOLENAT, adjointe à la DRRH et Cheffe du service des ressources humaines 
de proximité et de la qualité de vie et des conditions de travail, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants, relevant de ses attributions. 

3.7 Par madame Anne-Lise TORCK, adjointe à la DRRH et Cheffe du service du recrutement, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants, relevant de ses attributions. 

3.8 Par monsieur Amory DELON, chef de la division des structures et des moyens, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants, relevant des attributions de la division. 

3.8.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Simon MAUREL, son adjoint, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.8.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON et de monsieur Simon 
MAUREL, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Sandra CHAMBON, cheffe du 
bureau de l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et de l’EI PACA, à 
l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.9 madame Catherine RIPERTO, cheffe de la division des examens et concours, à l’effet de signer 
les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.9.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Bénédicte DAUBIN, son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.9.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Mélanie NOISEAU, 
cheffe du bureau des examens de l’enseignement supérieur, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Christine ALIOTTI, 
cheffe du bureau des examens professionnels, à l’effet de signer les actes de gestion administrative 
courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Afife BOUANANI, 
chef du bureau des sujets, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant 
des attributions du bureau. 

3.9.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Rose-Marie 
MARCHAI, cheffe du bureau de l’organisation des baccalauréats général et technologique, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau. 

3.9.1.5 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, et de madame 
Bénédicte DAUBIN, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Thibault 
DALMASSO, chef du bureau des concours et responsable du pôle financier de la DIEC, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du bureau. 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-12-01-00047 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 123



 
5 

3.10 Par monsieur Vincent VALERY, directeur de l’Ecole académique de la formation continue 
(EAFC), délégué de région académique à la formation des personnels d’encadrement, à l’effet de 
signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la direction. 

3.10.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Sabine BRIVOT son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la direction. 

3.10.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, et de madame Sabine 
BRIVOT la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Cécile HORDERN, cheffe du 
bureau de la formation des ATSS et des certifications, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du bureau.  

3.11 Par monsieur Éric RUSTERHOLTZ, Conseiller technique éducation et vie scolaire, responsable du 
service vie scolaire, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du service. 

3.11.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Éric RUSTERHOLTZ, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Laurent PEYRE, son adjoint, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du service. 

3.12 Par monsieur Charles-Henri GARNIER, chef de la division de l’accompagnement et du conseil 
aux établissements scolaires (DACES), à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions de la division. 

3.12.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Charles-Henri GARNIER, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par mesdames Magali CHAIX et Sabine FOLACCI, ses adjointes, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.13 Par madame Véronique GALZY, chef de la division de la logistique, à l’effet de signer les actes 
de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.13.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Véronique GALZY, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Jean-François JOUHANNET, son adjoint, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la division. 

3.14 Par madame Corinne BOURDAGEAU, cheffe de la division de l’accompagnement des 
personnels, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions 
de la division. 

3.14.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Colette GALVEZ, cheffe du bureau des affaires médicales et 
de l’action sociale, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du bureau. 

3.14.2 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par madame Christel BENIER-HERVET, cheffe du bureau des pensions, 
retraites et affiliations rétroactives, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants 
relevant des attributions du bureau. 

3.14.3 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, la délégation qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Jean-François GUIGOU, chef du bureau des accidents du 
travail, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du 
bureau. 

3.15 Par madame Marie DELOUZE, déléguée académique à l’action culturelle, à l’effet de signer les 
actes de gestion administrative courants relevant des attributions de la délégation. 
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3.15.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marie DELOUZE, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Fanny BERNARD, son adjointe, à l’effet de signer les actes de 
gestion administrative courants relevant des attributions de la délégation. 

3.16 Par madame Sophie VALLOUIS, cheffe de la direction interacadémique des statistiques, des 
études et de la prospective à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
correspondances techniques liées à la gestion d'enquêtes et aux systèmes d'information et 
d'immatriculation, hormis les circulaires de lancement des opérations statistiques de constat et de 
prévision académiques et hormis la diffusion initiale des résultats de ces travaux et des publications 
d'informations et d'études à des utilisateurs externes. 
 
3.16.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sophie VALLOUIS, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Nathalie THOMAS, son adjointe. 
 
3.16.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sophie VALLOUIS et de madame Nathalie 
THOMAS, la délégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Jean Philippe TROTTA, adjoint 
de madame Nathalie THOMAS. 
 
3.17 Par madame Elodie MALAUSSENA, cheffe du centre de services partagés interacadémique de la 
région PACA, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes de 
gestion courante relevant de ses attributions. 
 
3.17.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elodie MALAUSSENA, la délégation qui lui 
est confiée sera exercée par madame Florence CARLUCCIO, adjointe à la cheffe du centre de 
services partagés interacadémique de la région PACA, cheffe de la division de l’exécution des 
dépenses et des recettes, à l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des 
attributions du pôle aixois. 
 
3.18 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à 
l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service. 
 
3.18.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la délégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, son adjoint. 

3.18.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT et de monsieur Didier 
PUECH, la délégation qui leur est confiée sera exercée par madame Malika EVESQUE, chargée des 
affaires juridiques et responsable du pôle aixois, à l’effet de signer les actes de gestion 
administrative courants relevant des attributions du pôle aixois du service. 

Article 4 :  

Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes Côte 
d’Azur.      

 
                                      

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 1er décembre 2025 
     
Signé 
  

             Benoit DELAUNAY 
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Arrêté 

portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 

 
Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur, 
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 et D.222.20 ; 
 
VU le Code de la commande publique ; 
 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances 

sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et aux décisions 
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

 
VU le décret n° 2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de serment des 

comptables publics ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU  le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU  le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement 

des débets des comptables publics et assimilés ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique  
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 

2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables  
publics ; 
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VU    l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 modifié relatif à la constatation des débets des 
comptables publics et assimilés et à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 

 
VU    l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 modifié portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU    l’arrêté du 29 décembre 2022 relatif à l'organisation du service des comptables publics ; 
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoit 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant 

nomination de monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône, en outre préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de monsieur 

Bruno MARTIN dans l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille le 1er 
octobre 2021 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 22 février 2023 nommant monsieur Aymeric 

MEISS en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale des 
Hautes-Alpes ; 

 
VU le décret du Président de la République du 11 mai 2023 nommant monsieur Jean-Yves 

BESSOL directeur académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-
Rhône ; 

 
VU le décret du Président de la République du 1er février 2024 nommant monsieur Philippe 

KOSZYK en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale de 
Vaucluse ; 

 
VU le décret du Président de la République du 6 mars 2025 nommant madame Véronique 

BLUA directrice académique des services de l'éducation nationale des Alpes de Haute-
Provence ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination de monsieur Joël 

GILLARD dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des 
politiques éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de l’accompagnement 
des établissements au sein de l’académie d’Aix-Marseille le 18 mars 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 février 2025 portant nomination de madame Anne 

ACLOQUE dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, directrice des 
relations et des ressources humaines au sein de l’académie d’Aix-Marseille, le 15 février 
2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-12-01-00025 en date du 1er décembre 2025 publié au 
recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-270 du même jour portant 
délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-
Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature. 
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-  A R R E T E - 
 
 
Article 1ER :  
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie 
d'Aix-Marseille, à l’effet :  
 

1. de recevoir les crédits des programmes des missions « Enseignement scolaire » 
et « Recherche et enseignement supérieur » suivants :  

 
- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré »,  
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire », 
- 230 « Vie de l’élève » ; 
- 231 « Vie étudiante ». 

 
2. de répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargés de leur exécution et 

procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément 
aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses des Centres de 
coût de l’Etat imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les 
suivants : 

 
- 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » uniquement au titre de l’action 2, 
- 363 « Compétitivité », 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de  
   l’Etat ». 
 

Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les 
pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés 
dans le cadre des programmes susvisés ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la 
prescription quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du 
comptable public et des décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des 
finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du 
ministre du budget. 
 
Monsieur Bruno MARTIN est habilité à représenter le recteur de l’académie d’Aix-Marseille pour 
recevoir le serment des agents comptables des établissements publics locaux d’enseignement, en 
application de l'article 14-1 du décret du 7 novembre 2012 susvisé et de l'arrêté du 29 décembre 
2022 susvisé. Il est également habilité à signer les documents afférents à cette prestation de 
serment. 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, la subdélégation de 
signature qui lui est confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée monsieur Joël 
GILLARD et par madame Anne ACLOQUE, ses adjoints. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Joël GILLARD et de madame Anne ACLOQUE, 
subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence, à 
madame Marielle BAILBY, cheffe de la division des affaires financières et en son absence à madame 
Sylvie LE GOUADEC, cheffe du bureau de la coordination académique de la paye et en son absence, 
à monsieur Olivier GUILLORET, son adjoint ; à madame Carine BOURCIER-GIRIEUD, cheffe du 
bureau du pilotage financier et budgétaire T2 et en son absence à madame Eloise CORAZZA, à 
monsieur Louis COMTE-SPONVILLE, chargé de mission T2, en qualité de responsable de BOP dans le 
progiciel Chorus, à madame Flavie LESTAMPS, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel 
Chorus et valideur des demandes d’achats, de subventions et EJHM dans Chorus formulaire, à 
monsieur Bruno BAMAS, à l’effet de signer les états de service fait justifiant les factures d’allocations 
de retour à l’emploi ; à monsieur Laurent VALAY, chef du bureau du pilotage financier et budgétaire 
HT2, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus et en son absence à madame 
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Nathalie TANZI, son adjointe, à madame Pascale VARO, madame Fanny BELLISSENT, à madame 
Edwige GLOERFELT, à madame Sylvie DOSSETTO, en qualité de responsables de BOP dans le 
progiciel chorus. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoit DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation est donnée à madame Delphine FERRIAUD, adjointe au secrétaire 
général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable principale 
pour la signature de toutes les pièces relatives aux cartes achats et des projets pédagogiques du 
dispositif « Marseille en grand ». 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoit DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions, à l’effet 
de signer les dépenses et les recettes en tant qu’unité opérationnelle (UO) pour les programmes 139, 
140, 141, 230 et en tant que centre de coût pour les programmes 214 et 723 à :  

 
1. Madame Véronique BLUA, directrice académique des services de l’éducation nationale des 

Alpes de Haute-Provence. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Véronique BLUA, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 
En l'absence de monsieur Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera 
exercée, en ce qui concerne leur champ de compétence, par madame Emilie BIZOT, cheffe du pôle 
des affaires générales et financières des Alpes de Haute-Provence et Hautes-Alpes, valideur des 
demandes d’achats et des subventions tous BOP des départements 04 et 05 dans CHORUS 
Formulaire, à l’effet de signer les attestations de service fait tous BOP des départements 04 et 05 ; 
madame Annoa OZIOULS, chargée de mission CNR « notre école faisons là ensemble » (NEFE), à 
l’effet de signer les attestations de service fait du BOP 0140 des départements 04 et 05 dans 
CHORUS Formulaire ; monsieur Ghislain BERNERON, à l’effet de signer les attestations de service 
fait tous BOP des départements 04 et 05 dans CHORUS Formulaire ; madame Marie-Christine 
BARBERO, cheffe du pôle gestion des ressources humaines et moyens, valideur des exports 
d’ANAGRAM vers Chorus ; madame Océane LALLEMAND, cheffe du pôle académique des frais de 
déplacement, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions les dépenses relevant de la 
division ; madame Valérie TIMONER, madame Marie SOUTOUL, madame Julie HERPEUX, madame 
Marianne GERMOND, madame Mélanie ELBAZ, monsieur David IMBERT, madame Claudine MASSE, 
madame Nathalie CANSON, madame Anaïs FONTAINE et madame Anne Catherine NECTOUX 
dûment habilités à effectuer les exports de CHORUS DT vers CHORUS. 
 

2. Monsieur Aymeric MEISS, directeur académique des services de l'éducation nationale des 
Hautes-Alpes. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Aymeric MEISS, la délégation de signature qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Eric BIGOT, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
En l’absence de monsieur Eric BIGOT, subdélégation est donnée dans la limite de leurs 
attributions à par madame Monique ALLEMAND pour les exports des AMM Anagram et à 
madame Agnès ILLY pour la validation des exports de Gaia. 

 
3. Monsieur Jean-Yves BESSOL, directeur académique des services de l'éducation nationale des 

Bouches-du-Rhône. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-Yves BESSOL, la subdélégation de 
signature qui lui est confiée sera exercée par monsieur Dominique LEPORATI, secrétaire général 
de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, et 
par monsieur Jean-Luc PARISOTTO son adjoint. 

 
En l’absence de monsieur Dominique LEPORATI et de monsieur Jean-Luc PARISOTTO, 
subdélégation de signature est donnée en ce qui concerne leur champ de compétence à 
monsieur Christophe FERRER, chef de la DAGFIN à l’effet de signer les dépenses et les recettes et 
de valider les demandes d’achat et de subvention dans CHORUS formulaire ainsi qu’à madame 
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Isabelle BALLY, cheffe du bureau financier CHORUS, en tant-que valideuse dans CHORUS 
formulaire de ces opérations ; et à madame Malika BRAHIM, cheffe du bureau de l’administration 
financière, pour les opérations de dépenses et de recettes relatives aux frais médicaux 
d’accidents, et à l’effet de valider les exports de ANAGRAM vers CHORUS, à madame Christine 
FIORI, monsieur Habaieb SABER, monsieur Alfredo PEREZ et madame Catherine REINACHTER 
en tant que valideurs des demandes de subventions dans CHORUS formulaire ; à madame 
Catherine REINACHTER, cheffe de section, à l’effet de valider les exports d’ANAGRAM et de 
GAIA vers CHORUS 
 
 
4. Monsieur Philippe KOSZYK, directeur académique des services départementaux de 

l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe KOSZYK, la délégation de signature 
qui lui est confiée sera exercée par monsieur Alain MASSENET, secrétaire général de la direction 
des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
En l’absence de monsieur Alain MASSENET, subdélégation est donnée dans la limite de leurs 
attributions pour les dépenses et les recettes à : 
- Madame Isabelle MONNIEZ, cheffe de la division des affaires financières et logistiques, 

valideur des demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire. En cas d’absence 
de Madame Isabelle MONNIEZ, la subdélégation est donnée à Madame Geneviève 
MEZZONE, cheffe de bureau de la division des affaires financières et logistiques pour la 
validation des demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire, 

- Madame Geneviève MEZZONE, cheffe de bureau et en son absence Corinne LAFOND, Laurie 
BERANGER, Véronique FUSTER, gestionnaires de la division des affaires financières et 
logistiques, pour les exports des AMM Anagram, Gaia vers Chorus, DT CHORUS, certification 
des services faits, 

- Madame Stéphanie ARIZZOLI, chef du service académique des bourses, 
- Madame Sandrine ASSIE, gestionnaire CNR-NEFE au cabinet pour la création et validation des 

demandes d’achats, des subventions dans Chorus formulaire ainsi que les constatations des 
services faits, 

- Madame Nathalie GRAINDORGE, chef du service académique du DNB, pour les exports 
IMAGIN. 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY, subdélégation 
de signature est donnée à monsieur Karim DEHEINA, directeur régional académique de la 
politique immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences : 
 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de 
l’Etat », y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231         
et 723 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre 
d’investissements immobiliers et valideur des demandes d’achat et des subventions dans Chorus 
formulaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Karim DEHEINA, subdélégation de signature 
est donnée dans la limite de ses attributions à monsieur Patrice RENOU, directeur adjoint. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation de signature est donnée à monsieur Joël GILLARD et madame 
Anne ACLOQUE, adjoints au secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille pour les dépenses et 
les recettes des programmes de la mission enseignement scolaire ; 
 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY, de monsieur 
Bruno MARTIN, de monsieur Joël GILLARD et de madame Anne ACLOQUE, subdélégation de 
signature est donnée dans la limite de leurs attributions à : 
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- Madame Valérie MISERY, cheffe de la division des personnels enseignants, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, subdélégation de signature est 
donnée à monsieur William LOPEZ PALACIOS et Madame Valérie TACCOEN, adjoints à la cheffe 
de division, et pour ce qui concerne leur champ de compétence, à madame Marjorie BERMOND, 
cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 1), monsieur Nicolas 
DELOT, chef du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 2), madame Sonia 
FIORI, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 3), madame 
Sandrine SAUVAGET, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 4), 
monsieur Matthieu PASQUIER, chef du bureau mouvement - assistants de langues étrangères – 
gestion des personnels contractuels (CFC / MLDS) (DIPE 5) et madame Laure ALESSANDRI, cheffe 
du bureau des actes collectifs, personnels enseignants lycée, collège, lycée professionnel (DIPE 6). 
 
- Monsieur Nicolas GENESTOUX, chef de la division de l’encadrement et des personnels 
administratifs et techniques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 
relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX, subdélégation de 
signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence à madame Nathalie 
QUARANTA, son adjointe, cheffe du bureau des personnels d’encadrement de recherche et 
formation et médicaux sociaux, à monsieur Pascal SADAILLAN, chef du bureau des personnels 
administratifs, et à monsieur Julien FABRE, chef du bureau du remplacement et des affaires 
générales. 
 
- Madame Mélina LANZI ESCALONA, cheffe de la division des établissements d’enseignement 
privé, à l’effet de signer les dépenses du programme 139 de l’enseignement privé du premier et 
second degré. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, subdélégation de 
signature est donnée à madame Lydia REBSOMEN, adjointe à la cheffe de division, cheffe du pôle 
du second degré privé, à madame Laurence SECHI, adjointe à la cheffe de division en charge de 
la gestion des moyens et de l’accompagnement des établissements et à madame Béatrice 
FOURREAUX, adjointe au cheffe de division de la DEEP en charge du 1er degré et des actes collectifs, et 
pour les actes relevant de leur gestion à monsieur Brice CORNILLET, correspondant paye, et à 
madame Fatiha MEKKI et monsieur Nicolas MAURY, madame Delphine THELLIER, madame 
Nathalie BLANGILLE, valideurs des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
-  Madame Magali COLOMB, Cheffe du service du secrétariat général en charge des instances et 
des affaires réservées, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant 
de son service. 
 
-  Madame Claire MOLENAT, adjointe à la DRRH et Cheffe du service ressources humaines de 
proximité et de la qualité de vie et des conditions de travail, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les dépenses relevant de son service. 
 
-  Madame Anne-Lise TORCK, adjointe à la DRRH et Cheffe du service du recrutement, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de son service. 
 
- Monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur de la direction régionale académique des 
systèmes d’information (DRASI), à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses 
du programme soutien de la politique de l’éducation nationale relevant de la direction. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, subdélégation de 
signature est donnée à monsieur Christophe CHOURAKI, directeur académique adjoint des 
systèmes d’information, à madame Marie-Noëlle SAUNIER, valideur des demandes d’achats, et à 
madame Sabrina ALLILAT, valideur des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
- Monsieur Amory DELON, chef de la division des structures et des moyens, à l’effet de signer 
dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON, subdélégation de signature est 
donnée à monsieur Simon MAUREL, chargé du réseau scolaire, de la programmation et des 
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emplois, adjoint au chef de division, madame Sandra CHAMBON, cheffe du bureau de 
l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et de l’EI PACA.  
 
- Madame Catherine RIPERTO, cheffe de la division des examens et concours, à l’effet de signer 
dans la limite de ses attributions, les dépenses des missions recherche et enseignement supérieur 
et enseignement scolaire relevant de la division.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, subdélégation de 
signature est donnée à madame Bénédicte DAUBIN son adjointe et, en son absence, pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à monsieur Thibault DALMASSO, chef du bureau des 
concours et responsable du pôle financier de la DIEC, et aux référents financiers responsables de 
l’export des données de l’application métier IMAGIN via le SEM vers Chorus, à savoir : madame 
Mélanie NOISEAU, cheffe du bureau des examens de l’enseignement supérieur, à madame 
Christine ALIOTTI, cheffe du bureau des examens professionnels, à monsieur Afife BOUANANI, 
chef du bureau des sujets, à madame Rose-Marie MARCHAI, cheffe du bureau de l’organisation 
des baccalauréats général et technologique, à madame Laurence ALFONSI, à  madame Nathalie 
GAMAIN, à madame Marie-Pierre CARETTE, à monsieur Philippe DESSI, à madame Lucile 
BERNADARA et à madame Claire SALQUEBRE, valideurs des demandes de subventions dans 
Chorus formulaire. 
 
- Monsieur Vincent VALERY, directeur de l’Ecole académique de la formation continue (EAFC), 
délégué de région académique à la formation des personnels d’encadrement, à l’effet de signer 
les dépenses de la mission enseignement scolaire relevant des attributions de l’EAFC. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, subdélégation de signature 
est donnée à madame Sabine BRIVOT, adjointe administrative et financière au directeur de 
l’Ecole académique de la formation continue, délégué de région académique à la formation des 
personnels d'encadrement, valideur des demandes d’achats et de subventions dans Chorus 
formulaire et EJHM, dans la limite de ses attributions et compétences, et aux valideurs des frais 
de déplacement dans les applications métiers GAIA et/ou IMAGIN vers Chorus à savoir, madame 
Cécile HORDERN, chef du bureau de la formation des ATSS et des certifications, monsieur Jean 
VELASCO,  monsieur Marc PIZZATA, monsieur Benoît LEROUX, madame Cécile COSSU, madame 
Delphine VAISSE, madame Elisa BETTELLA, madame Cécile BOLLIET, madame Solène 
BRAZINHA, madame Catherine MENARD, madame Mélissa TOUZET, madame Floriane BRUNET, 
madame Carole MONTERET. 
 
- Monsieur Marc NEISS, directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) à l'effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les dépenses relevant de son service. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de monsieur Marc NEISS, subdélégation de signature est 
donnée à madame Isabelle ROOS, directrice régionale académique adjointe du numérique 
éducatif (DRAA-NE). 
 
- Monsieur Charles-Henri GARNIER, chef de la division de l’accompagnement et du conseil aux 
établissements scolaires (DACES), à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
dépenses et les recettes relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Charles-Henri GARNIER, subdélégation de 
signature est donnée à madame Magali CHAIX et à madame Sabine FOLACCI, ses adjointes et en 
leur absence, à mesdames Agnès CHAREYRE, Stéphanie MARCHAND, Véronique GUISTETTO, 
Cécile DONATINI. 
 
- Madame Véronique GALZY, chef de la division de la logistique, valideur des demandes d’achats 
et EJHM dans Chorus formulaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les bons de 
commande et les états de service fait relatifs aux dépenses de sa division. 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Véronique GALZY, subdélégation de signature 
est donnée à monsieur Frédéric REBUFFINI, valideur des demandes de subventions dans Chorus 
formulaire, et madame Julie GONZALEZ, à l’effet de signer les attestations de service fait.  
 
- Madame Corinne BOURDAGEAU, cheffe de la division de l’accompagnement des personnels, 
afin de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses de sa division. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de 
signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence, à madame Colette 
GALVEZ, cheffe du bureau des affaires médicales et de l’action sociale dûment habilitée à 
effectuer les dépenses et les exports de SAXO vers Chorus et valideur des demandes d’achats 
dans Chorus formulaire, à madame Christel BENIER-HERVET, cheffe du bureau des pensions, 
retraites et affiliations rétroactives, monsieur Jean-François GUIGOU, chef de bureau des 
accidents du travail, dûment habilité à effectuer les exports d’ANAGRAM vers Chorus et, en son 
absence, à mesdames Nathalie MAZEAU et Mathilde PEREZ. 
 
-  Madame Sophie VALLOUIS, cheffe de la direction interacadémique des statistiques, des études 
et de la prospective (DIASEP), à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
compétences, les dépenses et les recettes relevant de son service. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de madame Sophie VALLOUIS, subdélégation de signature 
est donnée à madame Nathalie THOMAS, adjointe à la cheffe du service interacadémique, et en 
son absence à monsieur Jean Philippe TROTTA son adjoint. 
 
- Madame Elodie MALAUSSENA, cheffe du centre de services partagés interacadémique de la 
région PACA, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les recettes et 
les dépenses relevant du centre de services partagé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elodie MALAUSSENA, subdélégation est 
donnée à madame Florence CARLUCCIO, adjointe à la cheffe du centre de services partagés 
interacadémique de la région PACA, cheffe de la division de l’exécution des dépenses et des 
recettes. 

 
- Monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les mandatements pris, après 
décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, subdélégation de 
signature est donnée à monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique, à 
madame Malika EVESQUE, chargée des affaires juridiques et responsable du pôle aixois, à 
madame Laurence IMBERT- LAFFARGUE, chargée des affaires juridiques et à monsieur Joël 
STOEBER, assistant juridique. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence 
Alpes Côte d’Azur.      
 
 

                                       
                                        Fait à Aix-en-Provence, le 1er décembre 2025 

 
    
 Signé 

     
Benoit DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 222-16-6 et R. 222-17 ; 
Vu le Code du service national, notamment en ses articles L.120-2 et R.120-9 ; 
Vu le Code du sport, notamment en ses articles R114-13 à R.114-37 ;  
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L227-4 et suivants ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée portant relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports ; 

Vu   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 
universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu  le décret du Président de la République en date du 19 novembre 2025 portant nomination de 
monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, en outre préfet de police des 
Bouches-du-Rhône ; 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoit DELAUNAY, en qualité 
de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille, chancelier des universités ; 

Vu le décret du Président de la République du 11 mai 2023 nommant M. Jean-Yves BESSOL directeur 
académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 22 mai 2023; 

Vu  l’arrêté rectoral du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique 
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) et des services départementaux de la jeunesse, 
de l’engagement et des sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDJES) ; 

Vu le protocole national conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministre de l’éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports en date du 15 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement 
et des sports et à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n°13-2025-12-01-00044 en date du 1er décembre 2025 publié au recueil des actes 
administratifs n°13-2025-363 du même jour portant délégation de signature du préfet des Bouches-
du-Rhône à M. Benoit DELAUNAY, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités. 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoit DELAUNAY, recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des 
universités, délégation de signature est donnée à M. Jean-Yves BESSOL, directeur académique des 
services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône à l’effet de signer tous les actes et décisions 
relevant des missions et domaines énumérés 

ci-dessous. 
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Dans le domaine de l’inspection, du contrôle et de l’évaluation : 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation dans le champ du service civique et de la réserve 
civique ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des établissements d’activités physiques et sportives 
à l’exception des mesures de fermeture temporaires ou définitives des établissements ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des fonctions d’organisation ou d’encadrement 
d’activités physiques et sportives à l’exception des mesures individuelles d’interdiction ou de 
suspension d’exercer ces fonctions ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation de la qualité éducative dans les accueils collectifs de 
mineurs et la sécurité physique et morale des mineurs qui y sont accueillis, à l’exception des 
mesures individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer des fonctions d’organisation 
ou d’encadrement ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des accueils collectifs de mineurs à l’exception des 
mesures d’interruption ou de fermeture d’accueils ou de séjours ; 

- Le fonctionnement et le secrétariat du Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative et de ses formations spécialisées. 

 
Dans le domaine de la jeunesse et de l’éducation populaire : 

- La gestion des déclarations et des demandes d’autorisation concernant l’organisation des 
accueils collectifs de mineurs ; 

- La gestion des déclarations des locaux d’accueil dans lesquels ces mineurs sont hébergés ; 
- La validation des conventions avec les organisateurs d’accueil de jeunes. 

 
Dans le domaine de la vie associative : 

- Les conseils et les courriers de réponse aux associations y compris dans le champ des missions 
du DDVA ; 

- Les conventions de labellisation des centres de ressource et d’information des bénévoles 
(CRIB) ; 

- Le secrétariat du Collège départemental du Fonds de développement de la vie associative. 
 
Dans le domaine de l’engagement civique : 

- La promotion, le développement et la coordination du service civique ; 
- Les décisions d'agrément du service civique et les actes défavorables faisant grief à des tiers   
- La gestion de la réserve civique. 

 
Dans le domaine du sport : 

- L’agrément des associations sportives non affiliées à une fédération sportive et le retrait 
d'agrément ; 

- L’agrément des associations de lutte contre les violences sportives et le retrait d'agrément ; 
- Le développement du sport santé ; 
- La promotion de l'éthique et des valeurs du sport ; 
- Le développement du sport pour tous ; 
- Le secrétariat de la sous-commission d’homologation des enceintes sportives 
- L’approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés sportives ; 
- Le recensement des équipements sportifs ; 
- La délivrance des cartes professionnelles d'éducateur sportif ; 
- L’établissement et la libre prestation de service des éducateurs sportifs communautaires ; 
- L’homologation des enceintes sportives ; 
- L’émission d’avis consultatifs concernant les manifestations sportives ; 
- Les médailles de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif. 

- Dans le cadre du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative 

(CDJSVA), les documents et les correspondances administratives liés à cette instance. 

 

Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves BESSOL, la délégation de signature qui 

lui est confiée à l’article premier du présent arrêté sera exercé par M. Tristan LOUBIERES, M. Alain 

GRIFFOUL, Mme Elisabeth DIB et Mme Aurélie BEDES, directeurs académiques adjoints des services 

départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Tristan LOUBIERES, M. Alain GRIFFOUL, Mme Elisabeth DIB 

et Mme Aurélie BEDES, la délégation de signature qui leur est donnée à l’article premier sera exercée par 

M. Thomas TABUS, conseiller du DASEN, chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 

aux sports des Bouches-du-Rhône. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas TABUS, subdélégation de signature est donnée à M. 

Nicolas PERETTI et M. Julien LAMY, inspecteurs de la jeunesse et des sports et Mme Sarah SPATARO, 

inspectrice de la jeunesse et des sports. 

 

Article 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas PERETTI, M. Julien LAMY et Mme Sarah 

SPATARO, subdélégation de signature est donnée à M. Gaël DOSIERE, M. Gaël DEPIERRE et M. Arnaud 

SERRADELL pour tous les actes relevant des procédures de déclaration des éducateurs sportifs et de 

déclaration des accidents ou incidents graves mentionnés dans le domaine des sports de l’article 1er. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas PERETTI, M. Julien LAMY et Mme Sarah SPATARO, 

subdélégation de signature est donné à M. Arnaud ARAGON, Mme Sara CHAIAHELOUDJOU et Mme 

Sylvie RICHARD pour tous les actes relevant de la gestion des déclarations et des demandes 

d’autorisation des accueils collectifs de mineurs et des déclarations des locaux d’accueil mentionnées 

dans le domaine de la jeunesse et de l’éducation populaire de l’article 1er. 

 

Article 4 – Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 

                                          Fait à Aix-en-Provence, le 1er décembre 2025 
                         

 
        Signé   

      
Benoit DELAUNAY 
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AU GCA BROWAEYS
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Arrêté portant délégation de signature du préfet de zone de défense et de sécurité au 
commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, commandant 
la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud en matière d'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R122-35 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;

Vu le  décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 modifié relatif à la composition des zones 
de  défense  et  de  sécurité,  des  régions  de  gendarmerie  et  des  groupements  de 
gendarmerie départementale ;

Vu le  décret  du  20  janvier  2021 nommant  le  général  de  division  Arnaud  BROWAËYS 
commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d'Azur, commandant 
la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud à compter du 1er février 2021 et 
lui conférant rang et appellation de général de corps d'armée à la même date ;

Vu le  décret du  26 août 2025 portant nomination du secrétaire général de la zone de 
défense et de sécurité Sud (groupe II) auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône – 
M.DELMON (Romain)

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône – M. Jacques WITKOWSKI ;

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille Cedex 06
Tél. : 04 84 35 40 00 Mél. : prefecture@bouches-du-rhone.gouv.fr
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2017 portant organisation de la zone de défense et 
de sécurité Sud ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de Sécurité Sud

ARRETE

ARTICLE 1

Délégation est donnée au général de corps d'armée Arnaud BROWAËYS, commandant la 
région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud, à l’effet de :

1) Recevoir  et  d’ordonnancer les  crédits  du programme de la mission « Sécurité » 
pour l’exécution du Budget Opérationnel de Programme (BOP) SUD :

- Programme 152 « gendarmerie nationale » ;

2) Répartir  les  crédits  entre  les  services  (unités  opérationnelles)  chargés  de  leur 
exécution ;

3) Procéder,  sous  réserve  des  visas  préalables,  aux  ré-allocations  de  crédits 
nécessaires en cours d’exercice budgétaire.

ARTICLE 2

Délégation est donnée au général de corps d'armée Arnaud BROWAËYS, commandant la 
région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des 
dépenses et des recettes de l’Etat concernant les programmes des missions suivantes :
Mission Sécurité :

-Programme 152 « gendarmerie nationale ».

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 
relevant de ce programme.

ARTICLE 3 :

Demeurent réservés à ma signature, quel qu’en soit le montant :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- les décisions de passer outre ;

-  en  cas  d’avis  préalable  défavorable  de  l’autorité  chargée  du  contrôle  financier,  le 
courrier informant cette autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis 
donné.
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ARTICLE 4 :

Le général de corps d'armée Arnaud BROWAËYS, commandant la région de gendarmerie 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité 
Sud, peut, sous la responsabilité du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
subdéléguer sa signature à ses subordonnés, conformément à l’article R122-35 du code 
de la sécurité intérieure.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable payeur.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté entrera en vigueur le lendemain de sa publication,  date à partir  de 
laquelle  toutes  les  dispositions  antérieures  et  contraires  au  présent  arrêté  seront 
caduques.

ARTICLE 6 :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud et le secrétaire général de 
la préfecture des Bouches-du-Rhône sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à la Direction Régionale des Finances Publiques de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du Rhône et publié au recueil  des actes 
administratifs  des  préfectures  chefs-lieux  des  régions  Provence-Alpes-Côte  d’Azur, 
Occitanie et Corse.

Fait à Marseille, le  04/12/2025

                                                                        SIGNÉ 
           PRÉFET  Jacques WITKOWSKI
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Arrêté portant délégation de signature du préfet de zone de défense et de sécurité au 
général  commandant  la  gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud  en 
matière de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution budgétaire

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le  décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 modifié relatif à la composition des zones 
de  défense  et  de  sécurité,  des  régions  de  gendarmerie  et  des  groupements  de 
gendarmerie départementale ;

Vu le  décret  du  20  janvier  2021 nommant  le  général  de  division  Arnaud  BROWAËYS 
commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d'Azur, commandant 
la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud à compter du 1er février 2021 et 
lui conférant rang et appellation de général de corps d'armée à la même date ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône - M. Jacques WITKOWSKI ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2017 portant organisation de la zone de défense et 
de sécurité Sud ;

Vu l'arrêté  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour 
l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté du 2 juillet 2014 relatif  à l'organisation et aux attributions des échelons de 
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

Vu la  décision  du  2  juin  2020  portant  désignation  des  responsables  de  budgets 
opérationnels  de  programme  et  d'unités  opérationnelles  pour  le  programme  152  – 
Gendarmerie nationale ;

Vu la charte de gestion du programme 152 de la gendarmerie nationale ;
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Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de Sécurité Sud

ARRETE

ARTICLE 1

Délégation est donnée au général de corps d'armée Arnaud BROWAËYS, commandant la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud, à l'effet d'assurer, au nom du 
préfet de zone de défense et de sécurité, les missions et la signature de tous les actes et 
décisions  relevant  de  la  compétence  de  responsable  de  budget  opérationnel  de 
programme (RBOP) définie par le  décret du 7 novembre 2012 susvisé,  pour le budget 
opérationnel de programme (BOP Sud) du programme 152 de la gendarmerie nationale 
selon les modalités définies aux articles suivants.

En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire, délégation est donnée :

- au  général  de  division  Yann  TREHIN,  commandant  en  second  de  la  région  de 
gendarmerie Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la gendarmerie pour la zone de défense et 
de sécurité Sud ;

- au colonel Régis GUILBAUD, chef de la division de l’appui opérationnel ;

- au colonel Yannick CAUMON, chef de la division de l’appui opérationnel adjoint.

ARTICLE 2

La  délégation  s'exerce  conformément  aux  dispositions  de  la  charte  de  gestion  du 
programme  152  portant  organisation  de  la  gouvernance  du  BOP  zonal  Sud  de  la 
gendarmerie entre les responsables budgétaires du SGAMI, représentant le Préfet de la 
zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  et  ceux  de  la  région  de  gendarmerie  PACA, 
représentant  le  Général  commandant  la  gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de 
sécurité Sud.

Les agents du SGAMI à la direction de l'administration générale et des finances seront 
associés à toutes les phases du dialogue budgétaire du programme 152 conformément à 
l'objectif de mutualisation des fonctions de soutien des services de la sécurité intérieure.

ARTICLE 3

La délégation accordée au titre de l'article 1 s'exerce dans le respect des éléments de 
cadrage opérationnel et financier fournis par le responsable de programme au préfet de 
zone de défense et de sécurité.

Elle  porte  sur  les  dotations  du  budget  opérationnel  de  programme  relatives  au 
fonctionnement courant des unités et formations de gendarmerie implantées sur la zone 
de défense et de sécurité Sud, aux crédits loyers de ces mêmes unités et aux crédits 
déconcentrés d'investissement.
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ARTICLE 4

Le  délégataire  conduit  le  dialogue  de  gestion  avec  les  responsables  d'unités 
opérationnelles (UO) de la gendarmerie en zone de défense et de sécurité Sud. Il établit et 
propose au préfet de zone de défense et de sécurité, en sa qualité de RBOP, les éléments 
nécessaires  au dialogue de gestion avec le  responsable  de programme (RPROG) de la 
gendarmerie nationale. Dans ce cadre, en concertation avec les UO, il propose au RBOP 
les objectifs du BOP et les valeurs-cibles de chaque indicateur et consolide les résultats de 
performance des UO qui alimentent la performance du BOP.

ARTICLE 5

Le délégataire  prépare  les  éléments  de la  programmation budgétaire  du BOP dont  la 
validation est opérée par le préfet de zone de défense et de sécurité après avis de la 
conférence de sécurité  intérieure.  Sur  la  base  de cette  programmation,  il  répartit  les 
dotations  budgétaires  entre  les  UO  composant  le  BOP.  Il  présente  au  RBOP  les 
mouvements internes de crédits qu'il estime nécessaires en cours de gestion.

ARTICLE 6

Le délégataire assure le suivi de l'exécution et le pilotage des crédits du BOP. Il réalise les 
analyses  budgétaires  et  financières  nécessaires  aux phases de dialogue de gestion,  de 
programmation et de répartition des crédits budgétaires. Il prépare le compte-rendu de 
l'exécution du BOP qui sera présenté au RPROG par le RBOP et propose, le cas échéant, 
les mesures d'économies structurelles au sein du BOP.

ARTICLE 7

Le délégataire rend compte au RBOP de l'exécution de la présente délégation à chacune 
des étapes d'examen du BOP par l'autorité en charge du contrôle financier (ACCF).

ARTICLE 8

Le présent  arrêté entrera  en vigueur  le  lendemain de sa  publication,  date à  partir  de 
laquelle  toutes  les  dispositions  antérieures  et  contraires  au  présent  arrêté  seront 
caduques.

ARTICLE 9

Le général, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de zone de défense et de sécurité et communiqué au directeur de la 
gendarmerie nationale, responsable du programme 152 de la gendarmerie nationale.

                                                                                  Fait à Marseille, le  04/12/2025
                                             
 SIGNÉ

PRÉFET  Jacques WITKOWSKI
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